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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2008 

 
 
Installation officielle de M. Alain CHEVALIER et de Mme Karima REKIK en qualité de 
conseillers municipaux venant après le dernier élu sur la liste « Ensemble, changeons notre 
ville » suite à la démission de M. Yves JUHEL par courrier du 17 mars 2008 reçu en mairie le 
19 mars et à la démission de Mme Anne-Marie DERRIEN par courrier du 19 mars 2008 reçu 
en mairie le même jour. 
 
 
Désignation d'un(e) secrétaire de séance : C. FAUTRE 
 
 
M. le Maire indique que le règlement intérieur du conseil municipal doit être voté dans les six 
mois qui suivent l’installation de la nouvelle assemblée municipale. 
Il sera porté à l’ordre du jour de la séance de juin. 
En attendant, ce sera l’ancien règlement intérieur qui s’appliquera. 
 
 
Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 15 mars 2008. 
 

ADOPTE A UNANIMITE 
 
 
M. JEANNE demande la parole pour donner une explication de vote concernant la 
délibération n° 5 approuvée au conseil municipal du 15 mars 2008 et qui concernait la 
délégation donnée au Maire de certains attributions du conseil municipal en application de 
l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
La liste « La passion de Champigny » a refusé de voter cette délibération d’ordre technique 
compte tenu du 20° alinéa qui stipule que le Maire peut par délégation du conseil municipal 
réaliser les lignes de trésorerie sur la base du montant maximum de 5 000 000  euros. 
 
M. le Maire prend acte de l’explication de vote de M. JEANNE. 
Il souligne que la délibération est conforme aux dispositions du code général des collectivités 
territoriales et rappelle qu’il rend compte à chaque séance du conseil municipal de toutes les 
décisions qu’il a prises (en application de l’article L. 2122-23 du même code). 
Par ailleurs, le conseil municipal est appelé à voter le budget et est saisi dans ce cadre du 
montant de la ligne de trésorerie. 
L’alinéa de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales que conteste 
M. JEANNE est une mesure de mise en œuvre du budget. 
DIRECTION DES FINANCES, DU BUDGET ET DES ACHATS 
 
I  / 
Fixation des taux d’imposition locale des quatre taxes directes pour l’exercice 2008 
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Rapport présenté par M. FAUTRE. 
« Notre Conseil Municipal achève aujourd’hui le processus d’élaboration du budget 
communal 2008 avec le vote sur la fixation des taux. Mais cette dernière étape intervient avec 
une assemblée renouvelée. C’est pourquoi, il est sans doute utile de revenir, certes de façon 
synthétique, sur le contexte dans lequel ce budget a été élaboré et les orientations que nous 
nous sommes fixées. 
Le contexte tout d’abord. 
Il est celui d’une volonté marquée du gouvernement Fillon de réduire considérablement les 
dépenses publiques, avec pour objectif déclaré de « diviser par deux le rythme de croissance 
de la dépense publique pendant les cinq prochaines années ». Les collectivités ont été 
particulièrement désignées comme devant participer à cet effort, tant au niveau de leur 
fonctionnement propre qu’au titre du « poste de dépenses de l’Etat », ce qui veut dire en 
d’autres termes la réduction des dotations. 
Il s’agit donc de mettre les collectivités locales au régime sec. Ainsi par exemple, elles sont 
également concernées par la suppression annoncée d’un fonctionnaire sur deux. 
Concrètement, le projet de loi de finances 2008 impose, en lieu et place du contrat de 
croissance, un contrat de stabilité qui conduit à ce que les principales dotations de l’Etat aux 
collectivités n’augmentent pas plus que l’inflation (1,6%). De fait, la part de la Dotation 
Globale de Fonctionnement (principale dotation de l’Etat) qui revient à Champigny pour 2008 
n’augmente que de  1,04%. 
En outre, cette politique de réduction drastique des dépenses publiques doit nous inquiéter 
s’agissant d’un grand nombre de projets visant à améliorer la vie des campinois et qui 
dépendent de financements d’Etat. Je pense particulièrement aux projets de renouvellement 
urbain et aux financements ANRU. 
Enfin, cette politique de pression sur les collectivités comprend également un certain nombre 
de transferts de charges effectifs ou intentionnels qui conduisent les collectivités à intervenir 
sur des domaines de plus en plus importants et variés de la vie des habitants. 
Dans ces conditions, l’exercice qui consiste à boucler et équilibrer un budget est un exercice 
de plus en plus difficile surtout en regard du nombre croissant de besoins qui s’expriment. Et 
c’est d’année en année plus difficile encore en raison de l’aggravation considérable des 
conditions d’existence de nos concitoyens, des inégalités, de la précarité extrême. Cette 
situation est d’autant plus insupportable que l’actualité de ces derniers mois a mis sur le 
devant de la scène de véritables scandales qui montrent que l’opulence est une réalité, que 
l’argent non seulement existe, mais qu’il coule à flots et est bien trop souvent orienté vers la 
spéculation boursière. C’est cette spéculation qu’il faut taxer, et non encourager, la taxer y 
compris au profit des collectivités locales (actifs financiers) qui doivent être mis à 
contribution. 
Dans ce contexte difficile donc, nous avons à cœur, s’agissant du montage de notre budget, de 
préserver et de développer des orientations de fond au service des campinois, de continuer à 
faire de Champigny une ville pour tous et solidaire et de contribuer à son développement 
équilibré et harmonieux. 
A travers le budget 2008, nous affirmons notre volonté de maintenir tant en fonctionnement 
qu’en investissement les grands choix d’une gestion solidaire appuyée sur un service public 
moderne et compétent et ce, d’autant plus que toutes les occasions de rencontres avec les 
citoyens confirment leurs attentes, leurs besoins et leur adhésion à notre démarche 
municipale. 
Aussi, le budget 2008 permettra de maintenir et conforter les actions de la ville avec : 
- une politique sociale profitant à tous au travers des quotients familiaux qui par delà l’accès à 
des prestations utiles au quotidien telles la restauration scolaire, les crèches avec en 2008 la 
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mise en fonctionnement de la crèche interentreprises, les CLME, les centres de vacances, 
facilite également  celui de tous à la culture, aux loisirs, aux sports. 
Sur ce point, nous voulons d’ailleurs, en concertation avec les associations concernées trouver 
les formes pour mieux soutenir celles qui développent des écoles de sport, souci souligné lors 
des rencontres citoyennes. 
Dans le domaine culturel, nous devrons en 2008 poursuivre notre engagement auprès de la 
SEM constituée pour le maintien du cinéma en centre ville. 
Avec aussi : 
- le maintien de nos 2 centres de santé , de notre participation au SAMI et d’une politique de 
partenariat avec les différents intervenants de ce secteur qui permet aux habitants de notre 
ville et des localités voisines de trouver à Champigny une offre de soins assortie du tiers –
payant, 
- la poursuite des interventions de notre CCAS en direction des personnes âgées avec 
particulièrement notre service d’aides à domicile, nos foyers, la MAPAD ainsi qu’une 
politique d’aide aux personnes en difficultés fondée sur la solidarité et non l’assistanat. 
Avec encore : 
- Le développement de notre politique d’urbanisation et de développement économique à 
l’image des premières réalisations du centre ville dont nous voulons qu’il soit réellement le 
bien commun de tous les campinois. 
Dans ce sens, la remise à niveau de tous les grands quartiers d’habitat social demeure un 
objectif prioritaire qui va de pair avec un environnement de qualité et le souci du 
développement durable. 2008 verra ainsi notre collectivité s’engager vers la recherche d’un 
développement de la géothermie alliant énergie renouvelable et recherche d’économie sur les 
coûts de chauffage. 
L’ouverture de la Maison pour tous au Bois l’abbé en 2008 marquera pour toute la ville un 
temps fort de la réhabilitation des grands quartiers. 
Le développement économique de la ville est une préoccupation constante. Notre intervention 
pour le rééquilibrage entre l’ouest et l’est parisien s’inscrit dans cette préoccupation. Nous 
voulons atteindre les objectifs fixés pour le secteur des Simonettes, sur les délaissés de l’ex 
projet de liaison A4/RN4. C’est cette politique volontariste déployée depuis des années qui 
permet aujourd’hui à Champigny malgré le contexte national de présenter un solde d’emplois 
positif sur les 10 dernières années. 
L’emploi demeure avec les salaires, et on comprend bien pourquoi, la préoccupation 
principale de nos concitoyens. C’est pourquoi notre ville a renforcé son service économique 
afin  de mieux prendre en compte les besoins d’insertion par l’emploi des campinois, tout 
particulièrement des jeunes. 
- parce que ces questions sont déterminantes tant pour les entreprises que pour les salariés et 
les habitants, nous maintiendrons nos actions pour le développement des transports en 
commun et leur accessibilité y compris tarifaire ; un chantier important pour la vie des 
campinois concerne le développement des transports en commun et notamment ORBIVAL, le 
TVM, ALTIVAL, ainsi que les transports alternatifs à la voiture. De la même façon nous ne 
relâcherons pas nos interventions pour que chacun puisse accéder à un logement décent et y 
rester par une meilleure prise en compte de sa situation sociale. 
- Une question est fondamentale dans une société démocratique, celle de l’accès au savoir, à 
l’éducation. 
Cette conviction nous conduit depuis toujours à une attention particulière aux questions 
scolaires et cette démarche croise très naturellement les demandes exprimées par de 
nombreux jeunes campinois et leurs familles. 
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Après les efforts engagés avec la reconstruction des maternelles Thorez et du groupe scolaire 
Cachin, l’année 2008 verra s’engager les travaux d’extension de l’école Politzer et de 
réhabilitation de l’école Joliot-Curie.  
Notre service enseignement est renforcé pour permettre un meilleur suivi des filières de 
formation existant sur la ville et la mise en œuvre du Plan de Réussite Educative. 
Dans le même sens, nous conforterons les interventions de notre service jeunesse et de ses 
différentes structures. 
Le budget 2008 traduit en chiffres ces volontés politiques. Pour ce faire, et s’agissant du 
budget de fonctionnement, les dépenses courantes connaîtront une augmentation de 3 %. 
Pour sa part, le budget va traduire notre volonté de maintenir notre patrimoine à niveau, de 
l’améliorer. 
Afin de planifier les investissements en fonction de nos possibilités financières, une 
programmation pluriannuelle a été établie. Elle prend en compte les opérations faisant l’objet 
d’accords contractuels, telles les conventions ANRU, les opérations lourdes de rénovation et 
l’entretien du patrimoine. 
Les efforts soutenus des années antérieures seront reconduits et les dépenses d’équipement 
devraient atteindre 25 millions d’euros. 
La garantie de ces avancées en faveur des campinois, c’est leur intervention et leur 
participation active et permanente, et cela jusqu’aux décisions à prendre, c’est le partage du 
pouvoir et la démocratie, fil rouge de notre action.  
Après ce court rappel des choix budgétaires, j’en viens à la fixation des taux d’imposition 
locale des quatre taxes directes pour 2008. 
 
Les services fiscaux viennent de notifier les bases fiscales pour 2008, bases qui évoluent dans 
leur ensemble d’environ  3% comprenant bien sûr l'actualisation de 1,6 % prévue par la loi de 
finances pour la taxe d’habitation et le foncier. Taxe par taxe, cette évolution entre 2007 et 
2008 se traduit comme suit : 

 Bases 
notifiŽes 

2007 

Bases 
notifiŽes 

2008 

Variation 
Brute 

Taxe dÕhabitation 90 629 000 91 846 000 + 1,34 % 
Taxe sur  Foncier  
B‰ti 

73 227 000 75 673 000 +3,34 % 

Taxe sur  Foncier  
non B‰ti 

252 900 227 300  -10,12 
% 

Taxe 
Professionnelle 

40 438 000 42 728 000 +5,66 % 

TOTAL 204 546 900 210 474 300 + 2,90% 
On note ainsi une nette augmentation des bases de la taxe professionnelle (+5,6%) qui 
confirme le dynamisme économique déjà constaté en 2007 (+4,9%). De même, les bases 
du foncier bâti connaissent une progression significative de 3,3% au même niveau 
enregistré l’an dernier (+3,1%). 
En revanche, les bases d’imposition de la taxe d’habitation augmentent de seulement 
1,34% soit une baisse de 0,26% en définitif en prenant en compte la revalorisation de 
1,6% décidée par la loi de finances 2008.  
 
Proposition de maintien des taux des quatre taxes directes 
 
Compte tenu de l’augmentation globale des bases constatées cette année, l’équilibre 
budgétaire est assuré sans faire appel à une augmentation des taux. Il est donc proposé 
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au Conseil Municipal de maintenir les taux à leur niveau de 2007. Les taux applicables 
dans les rôles pour 2008 seraient donc les suivants: 
 
 2007 2008 Progression 
Taxe d'Habitation 16,94% 16,94% 0% 
Foncier  B‰ti 19,53% 19,53% 0% 
Foncier  Non b‰ti 27,40% 27,40% 0% 
Taxe 
Professionnelle 

30,68% 30,68% 0% 

 
Par conséquent, le produit attendu sera réparti entre les quatre taxes de la manière suivante : 
 

Exercice 2008 Bases 
notifiŽes 

Taux Produits 

Taxe dÕhabitation 
Foncier  b‰ti 
Foncier  non b‰ti 
Taxe Professionnelle 

91 846 000 
75 673 000 

227 300 
42 728 000 

16,94% 
19,53% 
27,40% 
30,68% 

15 558 712,40 
14 778 936,90 

    62 280,20                                                                                                                                                                      
13 108 950,40 

Produit total de la fiscalitŽ directe 43 508 879,90 
 
Pour rappel, le BP 2008 a prévu un produit prévisionnel de 42.972.048 euros. Le 
surplus est donc de 536 831,90 euros qui sera rajouté à l’occasion du prochain budget 
supplémentaire. 
 
Allocations compensatr ices des rŽductions dÕimp™t versŽes par lÕEtat 
Ces allocations correspondent aux décisions prises par l’Etat d'alléger certains impôts, 
et font l’objet de compensations fiscales versées à la Ville. 
Pour rappel, la compensation «suppression de la part salaires de la taxe professionnelle» 
est exclue de ce dispositif. Elle est intégrée dans le calcul de la DGF et s’élève à 
9.310.363 € pour 2008. 
 
Les montants notifiés de ces allocations connaissent une baisse globale de 7% soit          
-290.797 euros en comparaison avec 2007 et -83.207 euros par rapport aux montants 
estimés au budget primitif 2008. 

 
Fonds national de pŽrŽquation de taxe professionnelle (FNPTP) : 
Cette dotation diminue de 1,46% avec un montant de 1.588.820 euros contre 1.612.379 
euros en 2007. Toutefois, l’estimation du BP 2008 a été plus prudente avec une 
inscription de seulement 1.502.132 euros. Le surplus est donc de 86.688 euros qui 
viendra abonder les autres recettes supplémentaires. 
 
Ainsi, le solde définitif dégagé au niveau des 4 taxes directes, des allocations 
compensatrices et du FNPTP s’élève à 540.312,90 euros, montant qui sera intégré à 
l’occasion du prochain BS 2008 pour financer des dépenses nouvelles et/ou pour 
diminuer le recours à l’emprunt. » 
 
 
Intervention de M. CHEVALIER. 
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« Nous pensons que c’est une bonne chose que le nouveau conseil municipal puisse 
s’exprimer et voter le taux des taxes car, pour une partie, il n’a pas participé aux orientations 
budgétaires et au vote du budget primitif 2008. 
Nous prenons acte de votre proposition de maintien des taux des quatre taxes directes dont le 
produit sera de 43 508 879,90 euros pour un budget primitif à 42,9 millions d’euros. 
Le gel des taux des taxes ménage était une proposition de notre programme pour les élections 
municipales du 9 mars 2008, donc nous ne pouvons qu’être d’accord avec vous, sans oublier 
de rappeler comme je le fais souvent que le maintien des taux à niveau constant n’empêche 
pas l’augmentation des montants de l’avis d’imposition concernant les taxes d’habitation et 
foncière. 
Pour la taxe professionnelle, toujours en référence à notre programme, nous avions prévu de 
la baisser dans la mesure où les recettes globales à euros constants seraient du niveau de 
l’année précédente. Nous nous trouvons dans cette situation, puisque vous notez une nette 
augmentation des bases (+ 5,6 %). Vous pourriez donc baisser d’autant, inflation en moins, le 
taux de la taxe professionnelle (une des plus élevées en France). 
Ce serait un signe fort à destination des entreprises pour le développement économique qui, 
dans votre programme de gouvernance de la ville, est un axe fort, d’autant plus que le projet 
d’implanter des entreprises sur la zone de la liaison A4/RN4 nécessitera une communication 
appropriée, le taux de la taxe professionnelle est un critère de choix d’implantation. 
Néanmoins, ne boudons pas le plaisir de constater que pour la deuxième année consécutive les 
taux n’augmenteront pas, souhaitons que, pendant cette nouvelle mandature, nous 
renouvelions cette déclaration. 
Notre groupe votera cette première délibération. » 
 
 
Intervention de M. CHRIQUI  
« Monsieur le Maire, moi non plus je ne m'attendais pas à ce que M. FAUTRE rappelle les 
éléments du budget. Je ne vais pas répondre sur l'ensemble de ce qu'il a dit mais simplement 
relever quelques contre-vérités qui, pour être souvent répétées, n'en sont pas moins fausses.  
D'abord, sur l'idée que c'est le gouvernement qui impose la rigueur et qui y contraint les 
collectivités locales, il a dit que "un fonctionnaire sur deux" s'appliquait aux collectivités 
locales. C'est totalement faux, évidemment. D'ailleurs, il ne me semble pas que notre ville 
applique le remplacement d'un fonctionnaire sur deux. Et que les concours aux collectivités 
locales, leur faiblesse, leur insigne faiblesse est l'explication des difficultés que vous aviez à 
boucler ce budget. En réalité, il est exact que les concours aux collectivités locales, en tout cas 
la principale subvention dont elles bénéficient, la DGF, évoluent comme l'inflation c'est-à-dire 
exactement comme l'ensemble des dépenses de l'Etat. Il n'est pas tout à fait anormal que l'Etat 
propose aux collectivités locales un contrat qui n'est ni plus ni moins rigoureux que ce qu'il 
s'impose à lui-même.  
Mais lorsque l'on impose cette gestion sérieuse, rigoureuse, c'est pour pouvoir faire des choix 
et choisir des priorités. Ces priorités sont précisément des priorités qui bénéficient à des villes 
comme Champigny. C'est là que la démonstration devient parfaitement fallacieuse. D'abord, il 
n'y a pas que la DGF, il y a aussi d'autres dotations, notamment la Dotation de Solidarité 
Urbaine qui progresse beaucoup plus vite. C'est justement pour pouvoir verser des 
subventions plus importantes à des villes qui ont des difficultés particulières comme 
Champigny que l'on est rigoureux sur la Dotation globale de Fonctionnement.  
Et puis, comme vous le savez, vous avez cité les chantiers de la rénovation urbaine, sur la 
rénovation urbaine la précédente majorité et celle-ci consentent un effort considérable qui 
bénéficie de manière massive à des villes comme Champigny puisque c'est un investissement 
total, pas seulement la part de l'Etat mais un investissement total de plus d'une centaine 
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de millions d'euros sur quatre ou cinq ans, c'est-à-dire à peu près chaque année l'équivalent du 
budget total de fonctionnement d'une ville comme Champigny, M. FAUTRE l'a rappelé. C'est 
donc un effort massif au titre de la rénovation urbaine. C'est un effort significatif au titre de la 
Dotation de Solidarité Urbaine. La gestion sérieuse, rigoureuse que vous dénoncez, est ce qui 
permet à l'Etat de faire cet effort en faveur de Champigny. Naturellement, je m'en félicite.  
En ce qui concerne les taux de la fiscalité, bien entendu nous avons, tout au long de cette 
campagne, rappelé que la fiscalité campinoise est particulièrement élevée. J'en rappelle 
quelques éléments. La taxe professionnelle est la plus élevée de France avec un taux de 
30,68 %. C'est à peu près le double de la moyenne nationale. La taxe d'habitation et la taxe 
foncière sont supérieures d'à peu près un tiers à la moyenne des villes comparables c'est-à-dire 
les villes d'Ile de France de 50 à 100.000 habitants. C'est la norme de comparaison que l'on 
retient généralement. Nous avions proposé, tout au long de cette campagne, de baisser les 
taxes. Je pense que c'est très important, je pense que c'est nécessaire pour les campinois. Vous 
comprendrez donc que nous ne soyons pas d'accord avec le maintien des taux à leur niveau 
actuel.  
A ce titre, je voudrais faire part d'une petite découverte que j'ai faite ce matin, en sortant de 
chez moi. J'ai un réflexe conditionné depuis la campagne. Chaque fois que je sors, je regarde 
le panneau d'affichage libre qui n'est pas très loin de mon domicile. Qu'ai-je vu ce matin ? 
Ceci : « les prix explosent, baisser les taxes et les prix ». C'est une affiche du parti 
communiste français qui figure sur beaucoup de panneaux d'affichage de notre ville. Le 
premier item sur cette affiche, c'est le logement parce que, évidemment, les prix des 
logements sont élevés. Vous le rappelez souvent. Sur ce point, on ne peut pas vous donner 
tort. Les prix des loyers sont élevés, les acquisitions sont élevées. Il est effectivement juste 
que ce sont les taxes qui pèsent sur les prix dans ce domaine, comme dans tous les autres. Sur 
ce point au moins, l'analyse du parti communiste français est parfaitement juste. C'est 
suffisamment rare pour être souligné. C'est vrai qu'il faut baisser les taxes sur les logements 
pour baisser les prix que versent à la fois les locataires et les propriétaires. Ces taxes ont des 
noms. Elles s'appellent la taxe d'habitation et la taxe foncière. Je vous encourage, Monsieur le 
Maire, à suivre le conseil du parti communiste français. Je vous y incite, vraiment je vous en 
prie. Si vous le faites, sachez que nous y serons extrêmement favorables. L'UMP est disposée 
à avoir une approche extrêmement ouverte c'est-à-dire que même une baisse symbolique, pas 
aussi importante que celle que nous pourrions souhaiter, rencontrera de notre part une 
approbation tout à fait vive.  
Si, Monsieur le Maire, vous refusez le conseil du parti communiste français et que vous ne 
baissez pas la taxe, les taxes qui pèsent sur les logements des campinois, alors nous serons, 
moi et mes cinq collègues, dans l'obligation de voter contre cette délibération. » 
 
Intervention de M. FUCHS 
« Je voudrais intervenir, Monsieur le Maire, mes chers collègues, sur les questions de la taxe 
professionnelle.  
Les bases notifiées de la taxe professionnelle montrent une progression de 40,4 millions 
d'euros en 2007 à 42,7 en 2008 soit, cela a été souligné par M. FAUTRE, une progression de 
5,66 %. La note qui nous a été remise souligne, je cite : "Cela confirme le dynamisme 
économique déjà constaté en 2007, (plus 4,9 %)". C'est avec cela que je ne suis pas d'accord 
car "dynamisme économique" n'est pas du tout le terme juste. La base de notification de la 
taxe professionnelle est et reste très faible à Champigny. Il suffit de comparer avec les villes 
avoisinantes, et lorsque je dis villes avoisinantes, je pense aux villes du Val de Marne qui ont 
les mêmes orientations en termes de politique. Je compare, par exemple, avec Vitry, ville de 
79.000 habitants, donc tout à fait comparable à Champigny. Les bases de la taxe 
professionnelle en 2006 s'élevaient à 197,5 millions d'euros c'est-à-dire cinq fois ce qu'elles 
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étaient à Champigny. Elles produisaient 40,5 millions d'euros de taxes tandis que la taxe 
professionnelle ne produira que 12 millions sur Champigny cette année, d'après les chiffres 
mêmes que vous avez communiqués. Et Vitry n'est pas une exception. Des villes plus petites, 
Noisy le Grand, Ivry, sont comparables à Vitry.  
Le niveau des bases notifiées est donc très faible pour une ville comme Champigny. C'est 
clairement un indicateur de faiblesse de l'activité économique de notre ville. C'est là-dessus 
que je veux surtout intervenir. Comme la taxe professionnelle rapporte peu, la ville a des 
possibilités d'investissement limitées et la fiscalité locale pèse lourdement sur les couches 
moyennes et sur une partie des couches populaires. Il paraît impossible que Champigny puisse 
s’en sortir toute seule. Il faut que nous ayons une réflexion au cours de cette mandature. La 
question des nécessaires solidarités territoriales (communauté d'agglomération ou solutions 
régionales) … il faudra que nous posions le problème et que nous le posions clairement. C'est 
le souhait que je formule pour notre travail. J'espère que nous aurons l'occasion d'en 
débattre.» 
 
 
Intervention de M. LECUYER 
« Le Conseil municipal vote ce soir la fixation des taux pour les taxes locales. Compte tenu de 
l'élargissement global des bases notifiées par les services fiscaux, il est décidé de maintenir 
les taux au même niveau que pour l'année précédente. Les élus socialistes approuvent cette 
décision.  
Pour autant, les perspectives concernant la situation financière des collectivités locales pour 
2008 et des communes en particulier appelle à nouveau la mise en place d'une réflexion et 
d'une réforme des finances locales dans leur ensemble. 
En effet, si certains ministres imputaient, récemment encore, l'aggravation du déficit public de 
la France aux collectivités locales, rappelons que ce sont toujours ces mêmes collectivités 
locales qui sont appelées à la rescousse pour compenser les défaillances et/ou les 
désengagements de l'Etat. 
Nous savons par exemple combien les collectivités ont été sollicitées depuis le transfert de 
compétences des dernières lois de décentralisation, alors que les ressources transférées ont 
été, quant à elles, équivalentes, voire moindres dans certains cas. 
Pour 2008, nous pouvons craindre que le gouvernement ressorte son projet de TVA sociale 
qui pèserait encore lourdement sur les finances locales. De même, la réforme de la taxe 
professionnelle annoncée pour les années à venir réduirait encore les ressources des 
collectivités. 
Il est urgent que l'Etat assure des ressources pérennes et stables aux collectivités locales, qu'il 
garantisse notamment aux communes les moyens nécessaires pour répondre aux besoins des 
habitants et développer leurs missions d'intérêt général. 
Il est grand temps d'opérer les réformes des finances locales, par exemple en revoyant la 
fiscalité des entreprises et en prenant en compte leurs richesses réelles (dont les actifs 
financiers en particulier) afin que l'effort fiscal ne soit pas supporté que par les seuls ménages. 
Par ailleurs, une évolution de la DGF est indispensable pour prendre en compte non seulement 
l'inflation mais aussi l'indice des prix des dépenses des collectivités locales ainsi que la totalité 
de la croissance du PIB. Enfin, il faut également penser à une fiscalité juste et équitable pour 
que de véritables péréquations aient lieu entre les territoires les plus pauvres et les territoires 
les plus riches. 
Bien entendu, cette nécessité de réforme ne nous exonère pas de mener une politique de 
gestion saine de nos finances. C'est ce que nous faisons dans le respect de nos engagements 
pris envers les campinoises et les campinois. » 
Intervention de M. DESSEIGNE 
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« Je vais faire une très brève intervention. On débat beaucoup du niveau de la taxe 
professionnelle. Je voulais simplement apporter une précision et une petite réflexion à ce 
sujet.  
La précision, c'est que, aujourd'hui, nous avons sur la commune dix entreprises qui paient une 
taxe supérieure à 200.000 euros. Nous avons 2.600 entreprises qui paient moins de 
10.000 euros. Près de 1.400 paient moins de 500 euros. Si je dis cela, c'est parce que, 
contrairement à ce que l'on a pu lire ou entendre y compris ce soir, les entreprises ne fuient 
pas Champigny et ce n'est pas le niveau de la taxe professionnelle qui les amènerait à ne pas 
investir sur Champigny ou à quitter Champigny. Quand une entreprise cherche à s'implanter, 
elle regarde certainement le niveau de la taxe professionnelle mais ce n'est pas un élément 
déterminant. Ce qui va être déterminant, c'est la capacité d'accueil de la ville, c'est son réseau 
de transport en commun, c'est son accessibilité, c'est le niveau de la qualification des salariés 
qui peuvent venir travailler, c'est l'ensemble des services justement dont peuvent bénéficier 
les salariés. La réflexion sur les impôts n'intervient que très loin dans la décision. Je trouve 
qu'il est donc un peu dommage de tirer sur Champigny et sur les entreprises campinoises en 
disant qu'il y a un obstacle, que le niveau de la taxe professionnelle serait un obstacle. Ce n'est 
pas vrai et cela ne peut que desservir Champigny. 
Je voudrais juste rappeler que, encore cette semaine dans la presse, le dynamisme du service 
économique a été relevé avec un service sur Internet permettant justement aux entreprises de 
trouver des locaux et de s'implanter à Champigny. La presse a souligné non seulement le bien-
fondé de cette démarche mais les succès que nous avions dans ce domaine. C'était simplement 
pour recadrer le débat. » 
 
 
Intervention de M. JEANNE 
« Effectivement j'avais relevé la même affiche que M. CHRIQUI. Je crois qu'il serait quand 
même bon de donner une orientation, même si je partage effectivement ce que vient de dire 
M. DESSEIGNE. Ce sont bien souvent les locaux et les questions de transport qui sont les 
éléments déterminants pour une implantation d'entreprise.  
Pour autant, la fiscalité est un des paramètres. Ce n'est pas le principal, c'est clair. Cela étant, 
quand on affiche - et nous avons voté lors de la précédente mandature le PLU qui affichait en 
première priorité le développement économique - je crois qu'il faut aussi donner des signes de 
sérieux et de cohérence par rapport à une politique globale de la municipalité. Et il faut aussi 
que les entreprises qui doivent hésiter entre une implantation ou une autre aient à Champigny 
la garantie que baisser les taxes n'est plus un tabou. On se félicite déjà que ce ne soit pas une 
augmentation mais il faudrait aussi une nouvelle orientation. Je pense que cette affiche est 
quand même assez éloquente d'une contradiction de la cohérence politique de la municipalité 
sur cette question. Je pense que, compte tenu du produit qui a un peu augmenté, on aurait pu 
faire au moins 0,7 % de baisse sur la taxe professionnelle. Cela nous aurait permis de repasser 
légèrement en dessous de la barre des 30 %. Cela aurait été une symbolique quand même 
assez intéressante. Que l'on ne pointe plus, que ce soit dans des campagnes électorales ou 
dans la presse, Champigny comme le plus mauvais élève de France dans ce domaine. Je crois 
que ce symbole aurait été intéressant et aurait peut-être permis de redonner un peu de calme 
sur cette question qui a agité beaucoup la campagne électorale passée. Nous aurions pu avoir 
une dynamique peut-être un peu plus forte. 
Par ailleurs, quand on regarde effectivement la question du logement avec la taxe d'habitation 
et de la taxe foncière, là aussi vous avez une certaine incohérence. Vous n'avez cessé de dire, 
au cours de cette campagne, qu'il fallait redonner du pouvoir d'achat. Là, vous avez un levier. 
Vous ne l'utilisez pas. Et là, ce n'est pas le gouvernement. C'est bien la municipalité. Même si 
l'on peut effectivement se satisfaire qu'il n'y ait pas d'augmentation, reste quand même une 
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position qui est un petit peu incohérente par rapport aux propos que l'on a pu entendre pendant 
la campagne. » 
 
 
Intervention de Mme TERRADE 
« Je vais intervenir très brièvement, d'abord parce que j'ai pour habitude, quand je suis 
convaincue de quelque chose, de rester convaincue tant que l'on ne me fait pas la 
démonstration du contraire. Très honnêtement, nos collègues de l'opposition ne m'ont pas 
démontré le contraire de ce que je vais dire. 
En tout état de cause, je crois qu'il faut cesser de mentir aux gens, je l'ai déjà dit dans cette 
enceinte et au-delà, en agitant uniquement, pour la taxe professionnelle comme pour les autres 
taxes locales d'ailleurs, le spectre des taux. Il est certes exact que Champigny a un taux de 
taxe professionnelle élevé. Personne ici n'a jamais dit le contraire, ni les élus qui ont 
successivement été chargés de présenter le budget, ni les Maires, ni aucun conseiller 
municipal. Ces taux s'appliquent à des bases. Il est aussi très vrai qu'à Champigny ces bases 
sont extrêmement faibles, très inférieures à la moyenne départementale et régionale. Quand 
on applique à des bases très faibles un taux qui en apparence est plus élevé, on arrive au 
résultat qu'évoquait tout à l'heure M. DESSEIGNE, c'est-à-dire que dans cette ville, de 
mémoire, 38 % des entreprises - et personne ne le regrette si ce n'est pour considérer peut-être 
qu'il faudrait un jour une refonte générale des bases que l'ensemble des collectivités 
territoriales attendent depuis de très nombreuses années, qui est fort difficile à mettre en 
œuvre mais qui pourrait quand même être un jour avancée - 38 % des entreprises de cette ville 
sont assujetties à ce que l'on appelle la cotisation minimale à la taxe professionnelle et donc 
effectivement paient, ce qui est tant mieux pour elles, moins de 500 euros de taxe 
professionnelle. Je crois qu'il faut aussi tout dire aux gens, y compris tout dire au public qui 
assiste au conseil et à la population quand on parle des impôts locaux, de l'ensemble des 
impôts locaux.  
S'agissant du pouvoir d'achat des Français sur lequel les communes pourraient donc intervenir 
au travers notamment de la taxe d'habitation, je crois que, là aussi, il faut quand même garder 
un peu de raison et de respect pour les interlocuteurs citoyens auxquels on dit cela. Dans cette 
ville, un grand nombre de gens qui devraient être assujettis à la taxe d'habitation, les plus 
pauvres, les plus démunis, finalement ne paient pas la taxe d'habitation par des mécanismes 
que l'Etat lui-même a été obligé de mettre en œuvre pour prendre en compte précisément ces 
pertes de pouvoir d'achat et ces difficultés financières de la population : les exonérations, les 
dégrèvements, vous le savez aussi bien que nous. Ils ne sont pas seulement liés à l'âge des 
gens. Ils sont aussi liés aux situations économiques. C'est pour cela qu'il y a des 
compensations. Comme M. FAUTRE vient de l'évoquer sur ce registre, effectivement l'Etat 
paie. A un moment donné, la question n'est pas seulement le pouvoir décisionnaire des villes 
sur les taux qui pourrait peut-être donner « trois francs six sous » à une partie de la population 
mais qui ne redonnerait rien à d'autres. De la même façon d'ailleurs que quand l'Etat annonce 
qu'il ne va pas augmenter l'impôt sur le revenu, pour celui qui payait zéro impôt, cela ne va 
certainement pas augmenter son pouvoir d'achat. On est dans la même logique. 
Je crois qu'il faut donc arrêter de se réfugier derrière son petit doigt. Il faut regarder les choses 
pour ce qu'elles sont. Très honnêtement, vous ne m'avez pas convaincue et je pense que vous 
n'avez pas convaincu une bonne part de cet auditoire sur le fait que la responsabilité 
incomberait aux villes. » 
 
 
Intervention de M. le Maire 
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« Si vous permettez, je voudrais dire un mot également. Vous avez mal lu les affiches que 
vous avez devant vous, Monsieur CHRIQUI. Il y avait deux affiches. Celle dont vous nous 
avez donné connaissance ce soir, j'en partage complètement le contenu. Quand on parle de 
taxes, on pourrait parler des taxes sur le pétrole par exemple. Mais il y en avait une deuxième 
qu'il ne faut pas oublier qui disait, je crois, « augmenter les salaires et les retraites ». Elle vous 
a échappé peut-être celle-là mais elle est fondamentale. Elle recouvre une préoccupation 
majeure des campinois.  
Vous nous avez dit également qu'il était nécessaire au niveau de l'Etat de reconnaître à 
Champigny le caractère extrêmement important des aides à la rénovation urbaine. Je vous 
entends, Monsieur CHRIQUI, mais je voudrais être sûr que l'on va pouvoir arriver au bout. 
Nous sommes très inquiets. Nous sommes très inquiets sur l'ANRU. J'ai entendu notamment 
ce soir aux informations avant de venir ici les annonces d'un plan de rigueur. Et tout le monde 
parle d'économie de l'Etat sur le logement. Vous soulevez un sujet dont on va certainement 
reparler. Et si l'on pouvait effectivement vous entendre et se féliciter ensemble à l'avenir que 
le droit à réparation pour les cités populaires les plus anciennes a bien été bien mis en œuvre, 
je voudrais en être sûr. Aujourd'hui, je n'en suis pas sûr du tout, d’autant que la signature du 
contrat ANRU du Bois l'Abbé a été repoussée plusieurs fois. Vous voyez, si l'on veut parler 
de cela, vous tombez comme mars en carême. 
Il faudra que l'on reparle effectivement des aides de l'ANRU parce qu'elles ne sont pas 
acquises pour Champigny. 
Enfin, je voulais rassurer M. CHEVALIER. Je me souviens qu'au moment de l'adoption du 
budget, il me sommait de me prononcer sur le fait que l'on n'augmenterait pas les taux. Vous 
pouvez constater, Monsieur CHEVALIER, ce soir que nous ne les augmentons pas. J'espère 
que vous nous en donnez acte.  
Quant à votre argument sur le secteur A4-N4 et l'accueil des entreprises qui seraient 
favorisées par des améliorations de la situation des taxes locales, je vous signale aussi, ce n'est 
pas négligeable, que ce secteur A4-N4 entre IKEA et Leclerc, et la nationale 4 à hauteur du 
fort de Champigny, est un secteur qui est en Zone franche urbaine. Il faut saluer le sérieux du 
travail des services de la municipalité de Champigny et de l'équipe municipale précédente qui 
ont pu obtenir ce classement en Zone franche urbaine. Je crois qu'ils ont bien travaillé parce 
que c'est l'un des arguments forts que l'on pourra avoir pour accueillir rapidement des 
entreprises sur ce secteur. Pour autant que la pression du préfet se relâche. On nous parle aussi 
là encore de remises en cause de ce qui nous semblait acquis au moment des élections c'est-à-
dire un partage, sur ces secteurs importants d'une trentaine d'hectares, à la fois d'un moyen de 
transport en commun moderne, d'un boulevard urbain, et aussi d'activités et d'un peu de 
logements. Les études menées actuellement par l'Etat sous la direction de M. le préfet 
remettent en cause ce sur quoi nous nous étions mis d'accord. On nous reparle de densifier les 
logements à la hauteur des Mordacs. On nous reparle de supprimer le boulevard sur une partie 
de cette section. Comment va-t-on alimenter une zone d'activité si on ne traverse pas 
correctement tout ce quartier, si on ne le draine pas correctement ?  
Vous voyez que nous avons des raisons de nous battre bien sûr pour que ce développement de 
l'emploi sur lequel nous nous sommes engagés puisse aboutir parce que le rééquilibrage entre 
l'ouest  et l'est parisien n'est pas fait. On joue, nous, une carte majeure. La contribution de 
Champigny peut être majeure pour ce rééquilibrage en faveur de l'emploi. Je rappelle que 
l'enjeu est quand même extrêmement important en termes de possibilités de travail pour les 
campinois et pour les gens du secteur.  
Quant au commentaire de M. FUCHS, qui compare à Vitry ou Ivry, il faut rappeler l'histoire 
de Champigny, nous avons été contraints par les schémas régionaux imposés par l'Etat. C'est 
la première fois que l'on peut discuter dans l'histoire des collectivités locales, que l'on a pu 
discuter d'un schéma directeur d'Ile de France. Autrefois, la loi, le centralisme de l'Etat 
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s'imposaient. Nous n’étions même pas consultés. Et c'était contraint et forcé que l'on voyait le 
plan de développement. A deux pas de chez nous, il y a eu Marne la Vallée et des aides 
nationales au développement. Et puis chez nous, on nous a au contraire contraints à rester 
dans une zone uniquement résidentielle. C'est tout le mérite des municipalités qui se sont 
succédées, d'avoir défendu l'emploi. Air Liquide devait partir. L’entreprise est encore là, 
heureusement. Elle a même pu se développer. Ce n'était pas engagé du tout ainsi au départ. 
Nous dire aujourd'hui que Champigny n'a pas assez d'emplois, nous sommes d'accord, 
Monsieur FUCHS, complètement d'accord.  
Evidemment, la taxe professionnelle par rapport à des villes de notre importance en Ile de 
France a un rapport faible. C'est bien ce que l'on veut inverser avec ce projet de 
développement sur les Simonettes, sur la zone A4-N4.  
Quant à l'intercommunalité, je plaide pour la démocratie. Des intercommunalités ont été 
imposées, c’est le cas pour nos voisins de Chennevières. Nous étions en train de discuter, il 
faut le savoir, entre Champigny et Chennevières quand le préfet a imposé à Chennevières de 
se retrouver dans une communauté d'agglomération qui n'a pas grand-chose à voir avec la vie 
commune que l'on partage avec cette ville. On ne peut que le regretter aujourd'hui. D'autres 
formes, on le voit bien en Ile de France, d'autres débats vont arriver. On y reviendra ici. J'ai vu 
avec stupeur la nomination dans le nouveau gouvernement d'un secrétaire d'Etat au Grand 
Paris. Comme intercommunalité, cela risque d'être assez compliqué du point de vue citoyen. 
On revient à des choses autoritaires  telles que l'on a pu les connaître dans les années soixante 
quand l'Etat dit : « la capitale, c'est moi qui m'en occupe. ». Il y a même une époque où il n'y 
avait pas de Maire de Paris. C'est ainsi que l'on a vécu toute cette période à Champigny. Il faut 
se rappeler de l'histoire. Aujourd'hui, la question de l'intercommunalité reste posée mais 
quelle intercommunalité et pour quoi faire ? L'intercommunalité sur des projets, d'accord. Du 
partage pour les transports en commun, pour des investissements utiles aux uns et aux autres, 
complètement d'accord. Nous imposer en revanche, comme du temps des « fortifs », d'être la 
base arrière d'un centre de la métropole où les gens qui ont de l'argent pourraient vivre dans 
des conditions superbes et puis que la banlieue vive de nouveau des plans de développement 
imposés, cela, nous ne serons pas d'accord.  
Le débat reviendra. On est un peu hors sujet, encore que cela a des impacts budgétaires. On a 
parlé des dotations de l'Etat, de la DSU, pour le moment permettez-moi de dire, Monsieur 
CHRIQUI, la DSU ne rééquilibre pas du tout la richesse à l'échelle de l'Ile de France. C'est 
une goutte d'eau dans la mer. Toute proportion gardée, les chiffres n'ont rien à voir avec la 
richesse qui se concentre sur l'ouest parisien et le 92.  
On parle de l'inflation pour les familles mais l'inflation pour les communes est une réalité 
aussi. Nous sommes consommateurs d'énergie. Nous sommes consommateurs de services 
professionnels pointus, de technologies nouvelles, etc. Je vais employer une expression un 
peu particulière, celle qui est employée au Congrès des Maires de France. Dans « le panier du 
Maire », l'inflation est beaucoup plus chère que celle qui est annoncée par l'INSEE. Avoir 
1,04 % de progression de la Dotation globale de Fonctionnement d'Etat, cela nous a coûté 
régulièrement. La DSU ne compense pas puisqu'elle joue sur une marge beaucoup plus faible, 
vous le savez bien.  
Je vous propose après cet échange qui était un peu normal puisque nous commençons une 
nouvelle mandature et que le budget avait été préparé par la municipalité et par le Conseil 
municipal précédents, il était un peu normal que l'on fasse le point pour ne pas voter des taux 
en soi mais qu'on les vote dans un contexte particulier. Vous voyez que l'on peut conclure 
ensemble quand même que, dans un contexte pareil, ne pas augmenter les taux, c'est déjà une 
belle réussite pour Champigny. J'invite chacun à le considérer comme tel. Ce n'est pas pour 
autant, M. FAUTRE le rappelait à l'instant, qu'il n'y a pas des ambitions importantes 
d'investissement, d'amélioration de la vie des campinois dans ce budget 2008.  
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En tout cas, je vous invite maintenant à vous prononcer sur les taux eux-mêmes. » 
 

ADOPTE A LA MAJORITE 
41 votes pour  dont 4 procurations 

(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 
Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç Ensemble changeons notre ville È et 

Ç Entente citoyenne È) 
6 votes contre dont 1 procuration 

(liste Ç le changement, cÕest maintenant È) 
2 refus de vote 

(liste Ç la passion de Champigny È) 
 
 
I I  / 
Taxe d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères : fixation du taux 
 
Rapport présenté par M. FAUTRE. 
« La taxe d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères porte sur toutes les propriétés 
assujetties à la taxe foncière sur les propriétés bâties ou sur celles temporairement exemptées 
de cette taxe. Elle ne porte pas en revanche sur les propriétés qui bénéficient d’une 
exonération permanente de la taxe foncière (bâtiments publics affectés à un service public ou 
d’utilité générale, et non productif de revenus). Toutefois, les personnels logés dans ces 
bâtiments sont imposables nominativement à la taxe d’enlèvement et de traitement des 
ordures ménagères. 
Le montant de la base servant de calcul pour le taux de la taxe d’enlèvement et de traitement 
des ordures ménagères s’élève à 82 288 662 euros soit une augmentation de +2,08% par 
rapport à l’an dernier. 
Le produit attendu est de 9 010 608,49 € contre 8 803 108 euros en 2007. Pour rappel, le 
produit évalué et inscrit au BP 2008 était de 9 M€. 
Compte tenu de l’augmentation physique des bases d’imposition, couvrant ainsi la totalité des 
dépenses directes et indirectes de cette prestation, il est donc proposé au Conseil municipal de 
maintenir le taux de la taxe d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères au même 
niveau que l’an dernier soit 10,95%. » 
 
 
Intervention de M. CHEVALIER 
« Notre intervention ne concerne pas la remise en cause du service apporté aux campinois car 
il est au demeurant satisfaisant qu’il s’agisse de l’enlèvement des ordures ménagères, des 
encombrants, du ramassage des déchets verts ou du service de collecte du verre mais se situe 
plus sur le montant de la TEOM et sur le taux que nous devons voter ce soir quoique 
identique à l’année dernière. 
Je suis intervenu sur le sujet à plusieurs reprises dans la précédente mandature sans obtenir de 
réponses satisfaisantes et je souhaiterais avoir des compléments d’informations. 
Le montant de base de la taxe inscrit au budget primitif de 2007 était de 8 585 282 euros, il 
serait pour 2008 de 9 010 608,49 euros soit une augmentation de 5 %, si nous enlevons 
l’évolution due aux bases, il reste 2,92 % de hausse pour les campinois donc supérieure à la 
revalorisation de 1,6 % décidée par la loi des finances 2008. 
J’ai par ailleurs une analyse récente concernant le montant de la taxe de la TEOM. 
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Dans le Val de Marne, la moyenne est de 76,2 euros /habitant, à Champigny, elle est de 
120,55 euros / habitant, nous trouvons ce montant très élevé car il représente 55 % du montant 
de la taxe foncière. 
D’autre part, en comparant les taux communaux de 2007 de toutes les villes du Val de Marne, 
ils se situent généralement entre 5 et 7 %, celui de Champigny est le plus élevé. 
Pourquoi ? Au regard de la recette pourrait-on nous communiquer les coûts sur plusieurs 
années et les conditions de revalorisation des contrats ? 
Puisque pour une grande partie, il s’agit de contrats soit d’enlèvement, soit du syndicat de 
traitement des ordures, je n’ai pas su les retrouver au compte 611 du compte administratif 
2006 ou au budget primitif 2008. 
Dans ces conditions et en l’absence de réponses précises, nous nous abtiendrons pour le vote 
de cette délibération. » 
 
 
Intervention de M. le Maire 
« Il est un peu compliqué de répondre. Je n'ai pas sous la main par exemple le compte 2006. 
On pourra vous apporter un certain nombre de compléments dans les prochains jours. Par 
ailleurs, je voudrais quand même attirer votre attention sur le fait que vous etiez représentés 
notamment dans les commissions d’appel d’offres. Je ne vois pas bien le sens de vos 
questions. Mais on peut effectivement tenter d'y répondre. » 
 
 
Intervention de M. JEANNE 
« Je souhaite très brièvement compléter ce que disait M. CHEVALIER. Effectivement on 
aimerait bien avoir une vision globale puisque, lors de la précédente mandature, l'ensemble 
des marchés notamment qui traitent des ordures ménagères ont été passés avec un certain 
nombre d'avenants. On n'a pas de vision globale quant au coût des 9 millions d'euros, à savoir 
ce qui rentre dans la part de la déchetterie, les déchets verts... Une synthèse pour une 
prochaine séance amènerait un peu de transparence et permettrait de prendre des positions 
plus simples. » 
 
 
Intervention de M. FAUTRE. 
« J'ai déjà eu l'occasion d'en parler ici, Monsieur CHEVALIER. La comparaison que vous 
faites, évidemment il est difficile ce soir d'en faire une approche et de vous dire exactement si 
vous avez raison ou tort. Vous avez au préalable, avant d'avoir donné ces chiffres, fait état du 
bon service rendu. Ce service a un coût. Je ne sais pas quel est le service rendu par la ville qui, 
dans la moyenne par habitant, est à 76 euros. Certes on peut avancer des chiffres mais il faut 
avancer des chiffres avec un commentaire sur le service qui est rendu. Je l'ai dit par ailleurs, je 
pense qu'aujourd'hui on a un problème global. Bien évidemment, il faut essayer d'avoir le 
meilleur rapport qualité/prix si je puis dire. En même temps, nous sommes dans une situation 
en France où les ordures ménagères commencent à poser problème. Il ne faudrait pas que les 
municipalités qui font des efforts conséquents - et je pense que nous en faisons partie - soient 
remises en cause par vos propos et que vous ne disiez rien sur la filière en amont de la 
production de ces déchets. Or, s'il y a des déchets, nous avons la responsabilité en bout de 
chaîne, nous municipalité, de les traiter. Il ne faudrait pas d'un côté nous dire qu'il faut faire 
des efforts, le nécessaire, le meilleur que l'on peut et d'un autre côté ne pas interpeller l'Etat, le 
gouvernement. Il faut comparer ce qui est comparable et il faut aussi interpeller le 
gouvernement pour que l'on améliore sensiblement la filière et que ce ne soit pas seulement 
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toujours le contribuable des villes qui soit contraint de payer. Il faut que la filière soit en 
amont payée par les industries qui produisent l'ensemble de ces déchets. » 
 
 
M. CHEVALIER précise que son intervention n’était pas polémique. Il a fait allusion à la 
moyenne de l’ensemble du Val de Marne. 
Il souhaite simplement avoir des précisions chiffrées pour connaître le mode de revalorisation 
des contrats. 
 
 
M. le Maire souligne que les commissions municipales seront amenées à travailler sur ces 
questions. 
 

ADOPTE A LA MAJORITE 
 

39 votes pour  dont 4 procurations 
((liste Ç Ensemble, agir pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, liste Ç Entente citoyenne È) 
6 votes contre dont 1 procuration 

(liste Ç le changement, cÕest maintenant È) 
4 abstentions 

(listes Ç la passion de Champigny et Ç Ensemble changeons notre ville È) 
 
 

SECRETARIAT GENERAL 
 
I I I  / 
Attribution des indemnités de fonction mensuelles au Maire, aux adjoints (18), aux conseillers 
municipaux délégués (5) et aux conseillers municipaux non attributaires d’une délégation de 
fonction (25) à partir du 16 mars 2008. 
 
Rapport présenté par Mme TERRADE. 
« Cette délibération et celles qui vont suivre nous semblent, en ce début de mandature, 
constituer l’occasion de soulever dans cette enceinte une question rarement évoquée : celle du 
statut des élus. 
Mal connu, pour ne pas dire méconnu des citoyens, différent selon le mandat détenu 
(conseiller municipal, conseiller général, député, sénateur, député européen…), le statut est 
pourtant un véritable enjeu de la représentation démocratique des populations. 
Lors d’une conférence –débat organisée le 7 novembre dernier par l’observatoire sénatorial de 
la décentralisation, les élus présents abordaient cette question en soulignant notamment la 
déconnection grandissante entre ce que sont les populations et leurs représentants, le risque de 
voir les élus locaux être très majoritairement des retraités ou des fonctionnaires. Ils 
interpellaient Madame Alliot-Marie, ministre de l’Intérieur, sur les nécessaires évolutions du 
statut des élus pour garantir cette représentation démocratique des populations. 
En effet, s’il est incontestable que depuis 1992, le statut des élus a connu des avancées, il reste 
pour autant des améliorations à lui apporter pour que chaque citoyen, chaque citoyenne puisse 
s’il le souhaite contribuer à la gestion de sa ville, de son département, et au-delà. 
Les délibérations présentées ce soir soulignent, s’il en était besoin, l’importance des 
compétences et des responsabilités dévolues aux maires, aux adjoints et aux conseillers 
municipaux. 
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Elle permettent de se faire une idée du temps nécessaire à y consacrer auquel ne saurait suffire 
le seul engagement militant qui est celui de chacun des élus dans notre pays. 
Aussi sommes-nous convaincus de la pertinence des points soulevés lors de la rencontre 
évoquée précédemment. 
Oui, la retraite, la protection sociale, la formation, l’indemnisation, la reconversion en fin de 
mandat des élus doivent être mieux prises en compte. 
Le retour à l’emploi doit être rapidement un droit pour tous, singulièrement pour les élus issus 
du secteur privé qui doivent bénéficier des mêmes garanties que leurs collègues 
fonctionnaires. 
Ces aspects que les élus évoquent peu publiquement sont intimement liés au débat sur le 
cumul des mandats, à celui de l’engagement des jeunes et des femmes dans les mandats 
électifs. 
Ils sont, de notre point de vue, indissociables de l’existence et de l’amélioration d’une 
représentation réellement démocratique des populations aujourd’hui loin d’être totalement 
satisfaisante. 
C’est pourquoi, les élus communistes et partenaires ont souhaité s’y arrêter ce soir et seront 
particulièrement attentifs à tout ce qui pourra faire évoluer cette situation. » 
 
 
Intervention de M. JEANNE 
« Effectivement, le statut des élus est un véritable problème. On ne l'a pas vu tellement à 
Champigny où les candidats ne manquaient pas trop. En revanche, dans les milieux ruraux, il 
y a véritablement une pénurie qui s'exprime et qui est forte. Bien évidemment, on va voter 
favorablement cette délibération d'autant qu'à la différence d'autres communes, tous les 
conseillers municipaux, y compris ceux de l'opposition, peuvent recevoir une indemnité et 
c'est important pour que l'opposition puisse vivre. Ce n'est pas forcément toujours le cas 
partout.  
Cela étant, je voudrais faire remarquer un élément. Certaines communes, à mon goût trop peu, 
ont pris la décision de réduire le nombre des Maires Adjoints. Vous voyez bien que c'est pour 
une répartition d'enveloppe, de telle manière à avoir des Maires Adjoints un peu plus 
performants, plus à même d'intervenir parce que, bien souvent, on constate à Champigny 
comme ailleurs - on n'a pas du tout de propos désagréable à l'égard de qui que ce soit - bien 
souvent on constate que les Maires Adjoints, compte tenu des indemnités qui sont proposées, 
cumulent avec leur fonction professionnelle. On a souvent des Maires Adjoints qui ne sont 
pas toujours très disponibles et c'est une véritable difficulté. Peu de Maires ont pris ce type de 
décision. On en a eu quelques uns dans le Val de Marne. Il faut le souligner. Je pense que c'est 
une réflexion, peut-être qu'elle était un peu rapide pour cette mandature mais c'est une 
réflexion qui est à approfondir pour les prochaines années. » 
 
 
Intervention de M. le Maire qui, pour sa part, a un avis différent : 
« Il n'y a pas assez d'élus tout simplement par rapport à la taille de notre ville. Si l'on veut 
faire avancer la démocratie directe, tout ce qui est participatif, permettre aux citoyens d'être en 
contact avec leurs élus, à 49 on n'est pas assez nombreux pour une ville de 75.000 habitants. 
Je n'irai pas dans le sens de resserrer. Nous sommes obligés d'inventer, chaque formation 
politique fait comme elle l'entend d'ailleurs, mais en ce qui concerne la formation à laquelle 
j'appartiens, le parti communiste, nous mettons nos indemnités en commun et nous recréons 
des salaires pour ceux pour qui c’est nécessaire, l'indemnité ne suffisant pas à couvrir les frais 
pour vivre tout simplement puisque l'indemnité d'un conseiller municipal délégué ou d'un 
adjoint ne correspond pas à un salaire envisageable durablement. 
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En revanche, vous nous donnez acte - et je vous en remercie - du fait que Champigny a choisi 
que tous les élus aient l'esquisse d'un statut. Et c'est le sens des 180 euros que chaque 
conseiller municipal, qu'il soit de la majorité ou de l'opposition, aura comme défraiement par 
rapport à tout ce qu'engage la vie citoyenne. Etre membre d'un Conseil municipal, cela fait 
utiliser sa voiture, envoyer des courriers, faire des rencontres, on peut être amené une fois ou 
l'autre pour ceux qui ont des enfants jeunes à les faire garder, etc. Nous avons tenu à ce que 
cette esquisse de statut existe au plan local. Ce n'est pas le cas partout. Vous avez tout à fait 
raison de le souligner. » 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

43 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç  la passion de Champigny È,  
Ç Ensemble, changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 

6 abstentions dont 1 procuration 
(liste Ç le changement, cÕest maintenant È) 

 
 
IV / 
Proposition au conseil municipal de décider à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret 
aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin en application de l’article L. 2121-21 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
Rapport présenté par M. le Maire 
« L’article L.2121-21 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2004-
809 du 13 août 2004, stipule que « le Conseil Municipal peut décider à l’unanimité de ne pas 
procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative 
ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin » 
Sur les organismes pour lesquels il est proposé aujourd’hui au conseil municipal de désigner 
des représentants, un scrutin secret est prévu par les textes législatifs et réglementaires pour 
9 d’entre eux, par les statuts pour un autre (APPRIMS). Ceux-ci ne sont donc pas concernés. 
28 autres pourraient faire l’objet d’un vote à main levée. 
Le conseil municipal, s’il en est d’accord à l’unanimité, peut décider de ne plus procéder 
désormais à scrutin secret pour toutes les nominations ou présentations. » 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE 
 
 
V / 
Commissions municipales 
Champs de compétence. 
Désignation à la proportionnelle des représentants du conseil municipal. 
Scrutin de liste proportionnel (pas de scrutin secret prŽvu par les textes) 
 
Rapport présenté par M. le Maire 
Il rappelle que six commissions municipales avaient été mises en place au précédent mandat. 
Il propose au conseil municipal : 
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1) de conserver le nombre de six commissions qui permet d'appliquer une proportionnelle 
quasi intégrale (le Maire, président de droit de chacune des commissions non compris) avec 8 
membres par commission, 
- de modifier ou de préciser les champs de compétence de ces six commissions comme suit :  
 
1•re Commission : 

- Finances / Marchés et Achats Publics 
- Personnel Communal 
- Nouvelles technologies de l’information et de la télécommunication 
 

2•me Commission : 
- Aménagement du territoire et Développement urbain 
- Politique du logement et Amélioration de l’habitat  
- Développement économique / Emploi – Insertion  
- Economie solidaire 
- Commerce et marchés aux comestibles  
- Artisanat 
- Tourisme 

 
3•me Commission : 

- Cadre de vie : Espaces publics / Réseaux 
- Environnement et Développement Durable 
- Développement des transports en commun 
- Partage de l’espace public / Déplacements 
- Prévention et droit à la tranquillité publique 

 
4•me Commission : 

- Solidarité / Action Sociale 
- Prévention / Santé 
- Coordination des actions sur les handicaps 
- Politique en direction des seniors 
- Droits des femmes 

 
5•me Commission : 

- Enseignement 
- Formation professionnelle 
- Restauration collective 
- Enfance 
- Petite enfance 
- Jeunesse 
- Bâtiments communaux 

 
6•me Commission : 

- Politique culturelle 
- Politique sportive 
- Projets de solidarité internationaux 
- Comité de Jumelage 
- Initiatives festives 
- Vie Associative 
- Immigration / Droits et citoyenneté des résidents étrangers 
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2) de procéder à la désignation des huit membres de chacune de ces commissions sur la base 
de la représentation proportionnelle, le Maire étant président de droit de chacune d’elles (et 
pouvant se faire représenter par délégation). 
 
M. le Maire précise que « les commissions peuvent aussi créer des sous-commissions 
techniques pour creuser certaines questions relevant de leur domaine de compétences. Ces 
commissions peuvent être élargies à d'autres personnes à titre consultatif. Pour l'examen de 
certains dossiers, les commissions peuvent tenir des réunions avec une ou plusieurs autres 
commissions. La commission des finances peut par exemple se réunir avec la commission de 
l'urbanisme. Cela peut être à l'initiative du Maire, du bureau municipal ou des présidents de 
commission. Enfin, les commissions peuvent examiner des affaires qui ne relèvent pas de 
délibération ou d'arrêté du Maire. Elles peuvent creuser un sujet. La cinquième commission 
peut ainsi décider de travailler un certain temps sur le temps de l'enfance ou des thèmes qui ne 
sont pas forcément susceptibles de se transformer immédiatement en délibération.  
Les champs de compétence de ces commissions ont été soumis aux différents groupes ou têtes 
de file aux élections municipales. » 
 
Vote sur la 1ère délibération : création de six commissions municipales permanentes. Champs 
de compétences : 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE 
 
 
Examen de la 2ème délibération : désignation des membres de chacune des commissions par 
six votes séparés : 
 
Désignation des membre de la première commission : Finances / Marchés et Achats Publics, 
Personnel Communal, Nouvelles technologies de l’information et de la télécommunication 
 
Candidatures présentées 
 

- M. Christian FAUTRE 
- Mme Brigitte TERRADE 
- M. Julien LEGER  
- Mme Monique JOUBERT 
- M. Martin KUENGIENDA 
- M. François BESNARD 
- M. Vincent CHRIQUI 
- M. Laurent JEANNE 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 

 
Désignation des membres de la deuxième commission : Aménagement du territoire et 
Développement urbain - Politique du logement et Amélioration de l’habitat - Développement 
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économique / Emploi – Insertion -Economie solidaire - Commerce et marchés aux 
comestibles - Artisanat – Tourisme. 
 
Candidatures présentées 
 

- M. Georges CHARLES 
- M. Gilles DESSEIGNE 
- Mme Nicole PASQUIER 
- M. Claude GUERRIER 
- M. Jean-Pierre RIVALLAIN 
- Mme Zorha KASSOU 
- Mme Patricia BOLLINGER 
- M. Jean-Michel SCHIMTT 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
Désignation des membres de la troisième commission : Cadre de vie : Espaces publics / 
Réseaux - Environnement et Développement Durable - Développement des transports en 
commun - Partage de l’espace public / Déplacements - Prévention et droit à la tranquillité 
publique. 
 
Candidatures présentées 
 

- M. Bernard LECUYER 
- M. Gérard LAMBERT 
- M. Xavier DEFRANOUX 
- Mme Mama-Aïssata CAMARA 
- Melle Ghilava FEIZYZADEH ILMASANY 
- Mme Thérèse ITTAH 
- Mme Jeanne DEGUEST 
- M. Yves FUCHS 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
Désignation des membres de la quatrième commission : Solidarité / Action Sociale - 
Prévention / Santé - Coordination des actions sur les handicaps - Politique en direction des 
seniors - Droits des femmes. 
 
Candidatures présentées 
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- Mme Marie-Odile DUFOUR 
- M. Claude GASCARD 
- Mme Marie-Madeleine COLIN 
- M. Jean-Fred LAURENT 
- Mme Nadia AZZI 
- M. Alain PRIGENT 
- Mme Nicole CHERENCE 
- Mme Karima REKIK 

 
Il est procédé au vote a scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
Désignation des membres de la cinquième commission : Enseignement - Formation 
professionnelle - Restauration collective - Enfance - Petite enfance – Jeunesse - Bâtiments 
communaux. 
 
Candidatures présentées 
 

- Mme Sylvaine ETTORI 
- Mme Valérie ZELIOLI 
- Melle Fily KEITA 
- Melle Natacha FUNES 
- Melle Jeannick LE LAGADEC 
- Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 
- Mme Danièle HENRY 
- M. Alain CHEVALIER 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
Désignation des membres de la sixième commission : Politique culturelle - Politique sportive 
- Projets de solidarité internationaux - Comité de Jumelage - Initiatives festives - Vie 
Associative - Immigration / Droits et citoyenneté des résidents étrangers. 
 
Candidatures présentées 
 

- Mme Marie KENNEDY 
- M. Philippe SUDRE 
- M. Amadou TRAORE 
- M. François COCQ 
- M. Belhassen BLIMI 
- Mme Nathalie FONSECA 
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- M. Youssouf KASSIM 
- Mme Sophie AMAR 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ADOPTES A LÕUNANIMITE 
 
 
VI  / 
Désignation des représentants du conseil municipal dans les différents autres organismes. 
 
M. le Maire propose pour tous les scrutins secrets qui vont suivre de désigner comme 
scrutatrices les deux membres du conseil municipal les plus jeunes : Mlles Fily KEITA et 
Ghilava FEIZYZADEH ILMASANY. 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE 
 
 
Scrutin secret prŽvu par les textes lŽgislatifs et rŽglementaires ou les statuts. 
 
1 - Syndicat des Eaux d'Ile de France (SEDIF) 
Désignation à scrutin secret d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant représentant la 
Commune au sein du comité du syndicat 
 
Candidatures présentées : 
 
En qualité de délégué titulaire : 

- M. Georges CHARLES 
 
En qualité de délégué suppléant : 

- M. Bernard LECUYER 
 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 40 voix 
(sur  49 votants Ð 9 bulletins blancs) 

 
 

2 - Syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP). 
Désignation à scrutin secret d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant représentant la 
Commune au sein du comité du Syndicat 
 
Candidatures présentées : 

 
En qualité de délégué titulaire : 

- M. Dominique ADENOT 
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En qualité de délégué suppléant : 
- M. François COCQ 

 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 41 voix 
(sur  49 votants Ð 8 bulletins blancs) 

 
 
3 - Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de 
communication (SIPPEREC). 
Désignation à scrutin secret d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant représentant la 
Commune au sein du comité du syndicat 
 
Candidatures présentées : 
 
En qualité de délégué titulaire : 

- M. Christian FAUTRE 
 
En qualité de délégué suppléant : 

- Mme Sylvaine ETTORI 
 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 40 voix 
(sur  49 votants Ð 9 bulletins blancs) 

 
 
4 - Syndicat Mixte de traitement des déchets urbains du Val de Marne (SMITDUVM) 
Désignation à scrutin secret de 3 délégués titulaires et de 3 délégués suppléants pour 
représenter la Commune au sein du comité du syndicat 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de délégués titulaires :  
 

- M. Gérard LAMBERT  
- M. Christian FAUTRE 
- M. Bernard LECUYER 

 
 

- En qualité de délégués suppléants :  
 

- M. Claude GUERRIER 
- M. Alain PRIGENT 
- Mme Thérèse ITTAH 

 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 41 voix 
(sur  49 votants Ð 8 bulletins blancs) 
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5 - Syndicat Intercommunal pour la restauration collective (SIRESCO). 
Désignation à scrutin secret de trois délégués titulaires et de trois délégués suppléants pour 
représenter la Commune au sein du comité du syndicat 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de délégués titulaires :  
 

- M. Alain PATON 
- Mme Valérie ZELIOLI 
- Melle Jeannick LE LAGADEC 

 
- En qualité de délégués suppléants :  
 

- M. Jean-Pierre RIVALLAIN 
- M. Amadou TRAORE 
- Mme Zorha KASSOU 
 

Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 39 voix 
(sur  49 votants Ð 10 bulletins blancs) 

 
 
6 - Syndicat Intercommunal à Vocation Unique "Lycée des Nations". 
Désignation à scrutin secret de deux membres titulaires et d'un suppléant pour représenter la 
Commune au sein du comité du syndicat. 
Candidatures présentées : 
 
- en qualité de membres titulaires : 
 

- Mme Valérie ZELIOLI 
- M. Martin KUENGIENDA 

 
- en qualité de suppléant : 

 
- Melle Natacha FUNES 

 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 41 voix 
(sur  49 votants Ð 8 bulletins blancs) 

 
 

7 - Syndicat mixte d'action foncière du département du Val de Marne (SAF 94). 
Désignation à scrutin secret d'un délégué du conseil municipal représentant la Commune au 
sein du comité du syndicat. 
 
Candidature présentée : 
 

- M. Georges CHARLES 



25 

Apr•s vote au scrutin secret, M. CHARLES est : 
 

ELU A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 40 voix 
(sur  49 votants Ð 9 bulletins blancs) 

 
8 - Association des Communes pour la Protection des habitants et la Prévention des Risques 
d'Inondation de la Marne et de la Seine en Val de Marne (A.P.P.R.I.M.S 94). 
Désignation à scrutin secret d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant représentant la 
Commune, outre le Maire ou son représentant, à l'assemblée générale de l'association. 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de délégué titulaire :  
- M. Bernard LECUYER 

 
- En qualité de délégué suppléant :  

- M. Gérard LAMBERT  
 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 41 voix 
(sur  49 votants Ð 8 bulletins blancs) 

 
9 - Commission d'appels d'offres. 
Désignation à scrutin secret de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants 
représentant le conseil municipal (élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste). 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de membres titulaires :  
 

- M. Gérard LAMBERT 
- M. Belhassen BLIMI 
- M. Bernard LECUYER 
- Melle Zorha KASSOU 
- Mme Danièle HENRY 

 
- En qualités membres suppléants :  
 

- M. Claude GUERRIER 
- M. Georges CHARLES 
- Mme Sylvaine ETTORI 
- Mme Marie-Odile DUFOUR 
- Mme Jeanne DEGUEST 

 
 
Apr•s vote au scrutin secret, les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 49 voix 
(sur  49 votants) 
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10 - Centre Communal d'Action Sociale. 
1) Fixation du nombre de membres composant le conseil d'administration. 
Nombre proposé : douze soit six membres élus en son sein par le conseil municipal et six 
membres nommés par le Maire (outre celui-ci qui assure la présidence) 
2) Désignation à scrutin secret à la proportionnelle au plus fort reste des six membres élus en 
son sein par le conseil municipal pour siéger au conseil d'administration 
 
Rapport présenté par M. le Maire qui indique que le conseil municipal doit procéder à deux 
votes séparés. 
 
1°) pour fixer le nombre de membres du conseil d'administration du Centre communal 
d'action sociale (outre le Maire président) dans la limite de seize membres au total. 
La proposition est de fixer à douze le nombre de membres du CCAS soit six membres élus en 
son sein par le conseil municipal et six membres nommés par le Maire (outre celui-ci qui en 
assure la présidence) 
2°) pour procéder à la désignation des six membres élus en son sein par le conseil municipal. 
Cette désignation doit intervenir au scrutin secret avec scrutin de liste, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 
 
1¡)Fixation du nombre de membres composant le conseil dÕadministration.  
Nombre proposŽ : douze soit six membres Žlus en son sein par le conseil municipal et six 
membres nommŽs par le Maire (outre celui-ci qui assure la prŽsidence) 
 
Vote au scrutin public 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE 
 
 
2¡) DŽsignation ˆ scrutin secret ˆ la proportionnelle au plus fort reste des six membres 
Žlus en son sein par le conseil municipal pour  siŽger  au conseil dÕadministration. 
 
Candidatures proposées 
 

- M. Claude GASCARD 
- Mme Mama-Aïssata CAMARA 
- Mme Nathalie FONSECA 
- Mme Nicole PASQUIER 
- Mme Marie-Odile DUFOUR 
- Mme Nicole CHERENCE 
 
 

M. CHEVALIER intervient en signalant ce qui, à son avis, est une erreur : 
M. le Maire, lors de la conférence des présidents de groupe et têtes de liste du 27 mars, a 
indiqué que le poste proposé ce soir à la liste conduite par M. CHRIQUI était attribué au 
groupe divers droite. 
 
M. le Maire précise que la répartition s’est faite à la proportionnelle au plus fort reste comme 
les textes législatifs et réglementaires y obligent. C’est ce qui explique que le poste en 
question revienne à la liste « Le changement, c’est maintenant » 
 



27 

Les candidats dŽsignŽs ci-dessus, apr•s vote ˆ scrutin secret, sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs par 47 voix 
(sur  49 votants Ð 2 bulletins blancs) 

 
 
Autres scrutins pour  lesquels aucune disposition lŽgislative ou rŽglementaire ne prŽvoit 
expressŽment le scrutin secret. 
 
 
11 - Caisse des Ecoles. 
1) Fixation du nombre de membres délégués pour représenter le conseil municipal au sein du 
comité d'administration. 
Nombre proposé : six 
2) Désignation de ces six délégués pour siéger au comité d’administration. 
 
Rapport présenté par M. le Maire qui rappelle que le conseil municipal doit procéder à deux 
votes séparés : 
1°) pour fixer le nombre de membres délégués pour représenter le conseil municipal au sein 
du comité d'administration de la Caisse des Ecoles, outre le Maire président. 
2°) pour procéder à la désignation de ces nouveaux délégués représentant le conseil 
municipal. 
 
Il est proposé de maintenir, comme lors du précédent mandat, le nombre de six membres 
délégués du conseil municipal au sein du comité d’administration de la Caisse des Ecoles. 
 
1¡) Fixation du nombre de membres dŽlŽguŽs pour  reprŽsenter  le conseil municipal au 
sein du comitŽ dÕadministration. 
Nombre proposŽ : six 
 
Vote au scrutin public 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE 
 
 
2¡) DŽsignation ˆ scrutin secret de six dŽlŽguŽs ˆ la proportionnelle 
 
Candidatures proposées : 
 

- Melle Jeannick LE LAGADEC, 
- Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 
- M. Alain PRIGENT 
- Melle Natacha FUNES 
- Melle Ghilava FEIZYZADEH ILMASANY 
- Mme Jeanne DEGUEST 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
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ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
12 - Centre de Loisirs Municipal de l'Enfance (CLME) 
Désignation de trois délégués représentant le conseil municipal au sein du conseil 
d'administration de l'association. 
 
Candidatures présentées : 

- Mme Valérie ZELIOLI 
- Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 
- Mme Nathalie FONSECA 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

43 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 
Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È, Ç Ensemble, 

changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 
6 abstentions dont 1 procuration 

(liste Ç le changement, cÕest maintenant È) 
 
 
13 - SEML Studio 66. 
Désignation d’un représentant permanent de la ville de Champigny à l’assemblée générale des 
actionnaires et de sept mandataires représentant la Ville au conseil administration. 
Autorisation donnée à un de ces élus d’assurer la présidence du conseil d’administration de la 
société au nom de la Ville de Champigny dans le cas où le conseil d’administration 
désignerait celle-ci à cette fonction 
 
Candidatures présentées : 
 

- Représentant permanent de la commune : 
 

- Mme Marie KENNEDY 
 
 

- Mandataires au conseil d’administration : 
 

- Mme Marie KENNEDY 
- Mme Brigitte TERRADE 
- Mme Marie-Odile DUFOUR 
- Mme Sylvaine ETTORI 
- M. Christian FAUTRE 
- M. Bernard LECUYER 
- Mme Sophie AMAR 
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- Elu désigné pour assurer la présidence du conseil d’administration au nom de la 
commune de Champigny (si le conseil d’administration désigne celle-ci à cette 
fonction) : 

 

- Mme Marie KENNEDY 
 
Il est procédé à trois votes à scrutin public : 
 
Madame Marie KENNEDY est  
 

ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

43 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 
Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È, Ç Ensemble, 

changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 
6 abstentions dont 1 procuration 

(liste Ç Le changement, cÕest maintenant È) 
1¡/ en qualitŽ de reprŽsentante permanente de la commune  
2¡/ dÕŽlue autorisŽe ˆ assumer la prŽsidence du conseil dÕadministration au nom de la 
commune de Champigny (si le conseil dÕadministration dŽsigne celle-ci ˆ  cette fonction). 
 
Les candidats dŽsignŽs ci-dessus sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
en qualitŽ de mandataires au conseil dÕadministration 

 
 
14 - Mission Locale Intercommunale des Bords de Marne. 
Désignation de quatre représentants de la Commune à l’assemblée générale de l’association 
 
Candidatures présentées : 
 

- M. Belhassen BLIMI 
- Melle Zorha KASSOU 
- Melle Fily KEITA 
- Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus désignés sont : 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È 
et Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 
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15 - Association « Est Val de Marne Initiative » 
Désignation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant représentant la Commune au 
conseil d’administration de l’association 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de délégué titulaire :  
- M. Dominique ADENOT 

 
- En qualité de délégué suppléant :  

- M. Gilles DESSEIGNE 
 

Il est procédé au vote à scrutin public. 

Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

43 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È, 
Ç Ensemble, changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 

6 abstentions dont 1 procuration 
(liste Ç le changement, cÕest maintenant) 

 
 
16 - Régie de quartier des Mordacs et de ses environs (dénommée « Association de 
préfiguration de la régie de quartier des Mordacs et de ses environs » 
Désignation de quatre représentants titulaires et de quatre représentants suppléants de la 
Commune pour siéger au conseil d’administration de l’association. 
 
Candidatures présentées : 
 

• En qualité de délégués titulaires : 
 
- Mme Zorha KASSOU 
- M. Claude GUERRIER 
- Mme Sylvaine ETTORI 
- M. Gilles DESSEIGNE 

 
• En qualité de délégués suppléants : 

 
M. Alain PRIGENT 
Mme Fily KEITA 
Mme Marie-Odile DUFOUR 
M. François BESNARD 
 

Il est procédé au vote à scrutin public. 
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Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
17 - Association "Point Ecoute Champigny". 
Désignation de deux représentants de la Commune au sein du conseil d'administration de 
l’association 
 
Candidatures présentées : 
 

- M. Belhassen BLIMI 
- M. Jean-Pierre RIVALLAIN 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
18 - Association municipale de loisirs campinois (AMLC) ex-Office municipal du tourisme 
de Champigny sur Marne (OMTC). 
Désignation de quatre délégués représentant la Commune au sein du conseil d'administration 
de l'association. 
Candidatures présentées : 
 

- M. Claude GASCARD 
- M. Xavier DEFRANOUX 
- M. François BESNARD 
- Mme Chantal BOUCHER 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
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ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

39 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, liste Ç Entente citoyenne È) 
10 abstentions dont 1 procuration 

(listes Ç le changement cÕest maintenant È, Ç la passion de Champigny Èet 
Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
19 - Comité de Jumelage de Champigny 
Désignation de six délégués représentant le conseil municipal en qualité de membres de droit 
au sein du comité directeur de l'association 
 
Candidatures présentées : 
 

- M. Claude GUERRIER 
- Mme Nadia AZZI 
- Mme Nathalie FONSECA 
- M. François COCQ 
- M. Amadou TRAORE 
- Mme Nicole CHERENCE 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
20 - Association de gestion du Comité local d’information et de coordination gérontologique 
du secteur n° 2 du Val de Marne (CLIC des Rives de Marne). 
Désignation de deux représentants de la Commune pour siéger en qualité de membres de droit 
au conseil d’administration de l’association 
Candidatures présentées : 
 

- M. Claude GASCARD 
- Mme Hélène MOISAN 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus désignés sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

39 votes pour  dont 4 procuration 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, liste Ç Entente citoyenne È) 
10 abstentions dont 1 procuration 
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(listes Ç le changement cÕest maintenant È, Ç la passion de Champigny Èet 
Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
21 - Ecoles maternelles et élémentaires. 
Désignation de représentants de la Commune au sein des conseils d'école. 
 
Candidatures présentées : 
 
JACQUES DECOUR Elémentaire Madame MONIQUE JOUBERT 

Maternelle Monsieur Xavier DEFRANOUX 
 
MARCEL CACHIN Elémentaire Monsieur Philippe SUDRE 

Maternelle Mademoiselle Jeannick LE LAGADEC 
 
MAURICE DENIS Elémentaire Madame Valérie ZELIOLI 

Maternelle Monsieur Alain PRIGENT 
 
JEAN JAURES Elémentaire Monsieur Christian FAUTRE 
 
LEON FRAPIE Maternelle Mademoiselle Zohra KASSOU 
 
DANIELE CASANOVA Maternelle Mademoiselle Ghilava FEIZYZADEH 

ILMASANY 
ALBERT THOMAS Elémentaire Madame Nicole PASQUIER 

Maternelle Mademoiselle Natacha FUNES 
 
 
JOLIOT CURIE Elémentaire Madame Patricia BOLLINGER 

Maternelle Monsieur François BESNARD 
 
GEORGES POLITZER Elémentaire Monsieur Claude GASCARD 

Maternelle Monsieur Bernard LECUYER 
 
JEANNE VACHER Maternelle Madame Marie-Odile DUFOUR 
 
EUGENIE COTTON Elémentaire Monsieur Jean-Pierre RIVALLAIN 

Maternelle Madame Marie-Madeleine COLIN 
 
HENRI BASSIS Elémentaire Monsieur Georges CHARLES 

Maternelle Madame Thérèse ITTAH 
 
 
 
PAUL VAILLANT COUTURIER Maternelle Monsieur Julien LEGER 
 
MAURICE THOREZ Elémentaire A Monsieur Belhassen BLIMI 

Elémentaire B Madame Sylvaine ETTORI 
Maternelle Madame Nadia AZZI 
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ROMAIN ROLLAND Elémentaire A Monsieur Martin KUENGIENDA  

Elémentaire B Madame Nathalie FONSECA  
Maternelle Monsieur Gilles DESSEIGNE 

 
ANATOLE FRANCE Elémentaire A Monsieur Gérard LAMBERT 

Elémentaire B Madame Marie KENNEDY 
Maternelle 1 Madame Isabel FLORES-

RACMACHERS 
Maternelle 2 Madame Brigitte TERRADE 

 
JACQUES SOLOMON Elémentaire A Mademoiselle Fily KEITA 

Elémentaire B Monsieur Claude GUERRIER 
Maternelle 1 Madame Mama-Aïssata CAMARA 
Maternelle 2 Monsieur François COCQ 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement cÕest maintenant È, et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
22 - Etablissements d'enseignement du second degré (collèges et lycées) 
Désignation de représentants titulaires et suppléants de la Commune pour siéger dans les 
conseils d'administration desdits établissements. 
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Candidatures présentées : 

 
 ReprŽsentants de la Commune dans les Conseils 

d'Administration 
LYCEE OU 
COLLEGE 
 

Titulaires SupplŽants 

Coll•ge Lucie 
Aubrac 

- Monsieur Christian FAUTRE - Madame Marie-Madeleine COLIN 

(- de 600 Žl•ves) - Mme Karima REKIK - M. AlainCHEVALIER 
- Madame Brigitte TERRADE - Mademoiselle Fily KEITA Coll•ge Elsa Tri olet 

(- de 600 Žl•ves) - M. Laurent JEANNE - Mme Sophie AMAR 
Coll•ge Musselburgh - Monsieur Georges CHARLES - Monsieur Dominique ADENOT 

(+ de 600 Žl•ves) - Monsieur Bernard LECUYER - Monsieur Martin KUENGIENDA 
 - M. Yves FUCHS - Madame Mama-Aïssata CAMARA 
Coll•ge Paul Vaillant 
Couturi er 

- Madame Sylvaine ETTORI - Madame Thérèse ITTAH 

(+ de 600 Žl•ves) - Madame Nadia AZZI - Madame Nathalie FONSECA 
 - M. Jean-Michel SCHMITT - M. Youssouf KASSIM 
Coll•ge Rol Tanguy - Monsieur Philippe SUDRE - Monsieur François COCQ 
(+ de 600 Žl•ves) - Madame Monique JOUBERT - Monsieur Xavier DEFRANOUX 
 - Mme Danièle HENRY - M. Jeanne DEGUEST 

- Madame Valérie ZELIOLI - Monsieur Jean-Fred LAURENT 
- Monsieur Belhassen BLIMI - Madame Isabel FLORES-RACMACHERS 

LycŽe Louise Michel 

- Madame Marie-Odile DUFOUR - Mademoiselle Jeannick LE LAGADEC 
- Monsieur Claude GASCARD - Madame Patricia BOLLINGER 
- Monsieur Julien LEGER - Monsieur Gérard LAMBERT 

LycŽe Langevin 
Wallon 

- Monsieur Jean-Pierre RIVALLAIN - Monsieur Amadou TRAORE 
LycŽe 
d'Enseignement 

- Monsieur Claude GUERRIER - Monsieur Gérard LAMBERT 

Professionnel Gabri el 
PŽri  

- Mademoiselle Fily KEITA - Madame Brigitte TERRADE 

 - Madame Isabel FLORES-RACMACHERS - Monsieur Gilles DESSEIGNE 

- Madame Nicole PASQUIER - Madame Natacha FUNES 
- Madame Marie-Odile DUFOUR - Monsieur Gilles DESSEIGNE 

LycŽe Marx  Dormoy 

- Madame Zohra KASSOU - Monsieur Belhassen BLIMI 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 

 
ELUS A LÕUNANIMITE 

 
 
23 - Comité de Gestion des Oeuvres Sociales des personnels territoriaux actifs et retraités de 
la mairie de Champigny sur Marne (C.G.O.S). 
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Désignation de deux délégués représentant le conseil municipal au sein du conseil 
d'administration de l'association. 
 
Candidatures présentées : 
 

- Mme Brigitte TERRADE 
- Mme Marie-Madeleine COLIN 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç la passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement cÕest maintenant È, et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
24 - Commission consultative des services publics locaux. 
Désignation de huit représentants de la Commune désignés au sein du conseil municipal 
 
Candidatures présentées : 
 

- M. Philippe SUDRE 
- M. Christian FAUTRE 
- Mme Patricia BOLLINGER 
- Mme Sylvaine ETTORI 
- Mme Marie-Odile DUFOUR 
- Mme Monique JOUBERT 
- M Jean-Michel SCHMITT 
- M. Yves FUCHS 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus dŽsignŽs sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
25 - Commission consultative des marchés aux comestibles. 
Désignation de cinq représentants titulaires et de cinq représentants suppléants de la 
Commune 
 
Candidatures présentées : 
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- En qualité de délégués titulaires : 
 

- M. Gilles DESSEIGNE 
- M. Georges CHARLES 
- M. Jean-Fred LAURENT 
- Mme Jeanne DEGUEST 
- M. Yves FUCHS 

 
- En qualité de délégués suppléants : 
 

- Melle Jeannick LE LAGADEC 
- M. Alain PRIGENT 
- M. Jean-Pierre RIVALLAIN 
- M. Gérard LAMBERT 
- (MODEM) 

 
M. JEANNE indique que le Maire, lors de la réunion du 27 mars à laquelle participaient les 
représentants de chacune des listes présentes au scrutin du 9 mars et des groupes politiques du 
conseil municipal, a proposé au MODEM un poste de titulaire dans cette commission. Il 
s’étonne donc que ce soir, ce même poste soit proposé à l’UMP. 
 
M. GUERRIER précise qu’il y a eu une erreur dans le document dont a donné connaissance 
M. le Maire le 27 mars : une ligne avait sauté, celle concernant le poste de titulaire, ce qui 
explique que seul ait été indiqué le poste proposé au MODEM (qui était un poste de 
suppléant). 
 
M. JEANNE répond que, compte tenu de ce qu’il vient de dire, il ne souhaite pas présenter 
de candidat au poste de suppléant. 
 
Le poste vacant est proposé à la liste conduite par M. CHRIQUI qui présente la candidature 
de M. Youssouf KASSIM. 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-apr•s : 
 

- En qualité de délégués titulaires : 
 

- M. Gilles DESSEIGNE 
- M. Georges CHARLES 
- M. Jean-Fred LAURENT 
- Mme Jeanne DEGUEST 
- M. Yves FUCHS 

 
- En qualité de délégués suppléants : 
 

- Melle Jeannick LE LAGADEC 
- M. Alain PRIGENT 
- M. Jean-Pierre RIVALLAIN 
- M. Gérard LAMBERT 
- M. Youssouf KASSIM 
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Sont ELUS A LA MAJORITE 
 

47 votes pour  dont 5 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et de personnalitŽs È, listes Ç Le changement, cÕest maintenant È, 
Ç Ensemble, changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 

2 votes contre  
(liste Ç La passion de Champigny È) 

 
26 Ð Commission extra-municipale de l’économie solidaire. 
Désignation de six représentants du conseil municipal. 
 
Candidatures présentées : 
 

- M. Alain PRIGENT 
- Mme Patricia BOLLINGER 
- M. Gilles DESSEIGNE 
- Melle Fily KEITA 
- M. Julien LEGER 
- M. Youssouf KASSIM 

 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidats ci-dessus désignés sont 
 

ELUS A LÕUNANIMITE 
 
 
Scrutin uninominal (pas de scrutin secret prŽvu par les textes) 
 
27 - SADEV 94 (Société d'aménagement et de développement des villes et du département du 
Val de Marne). 
Désignation d'un représentant pour siéger et agir au conseil d'administration ainsi qu'à toute 
assemblée de ladite société 
 
Candidature présentée : 
 

- M. Georges CHARLES 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

M. CHARLES est ELU A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

39 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, liste Ç Entente citoyenne È) 
8 abstentions dont 1 procuration 

(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 
2 refus de vote 

(liste Ç la passion de Champigny È) 
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28 - S.A. d'HLM "IDF Habitat". 
Désignation d'un représentant permanent de la Commune pour siéger et agir au conseil 
d'administration de ladite société. 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Marie Odile DUFOUR 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme DUFOUR est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

39 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, liste Ç Entente citoyenne È) 
8 abstentions dont 1 procuration 

(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 
2 refus de vote 

(liste Ç la passion de Champigny È) 
 
 
29 - AGEMO (association des maîtres d'ouvrage en géothermie)  
Désignation d'un délégué représentant la Commune à l'assemblée générale de l’association. 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Sylvaine ETTORI 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme ETTORI est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 

30 - AFASER (Association des familles et amis pour l’accueil, les soutiens, l’éducation et la 
recherche en faveur des personnes handicapées mentales) 1 avenue Marthe – 94500 
Champigny sur Marne. 
Désignation d’un représentant de la Commune pour siéger au sein du conseil d’administration 
de l’association 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Marie Odile DUFOUR 
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Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme DUFOUR est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

43 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È, 
Ç Ensemble, changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È) 

6 abstentions dont 1 procuration 
(liste Ç le changement, cÕest maintenant È) 

 
 
31 - Association « Agence de développement du Val de Marne » 
Désignation d’un représentant de la Commune à l’assemblée générale de l’association 
 
Candidature présentée : 
 

- M. Gilles DESSEIGNE 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

M. DESSEIGNE est ELU A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
32 - Club des villes cyclables. 
Désignation d'un représentant de la Commune à l’assemblée générale de l’association. 
 
Candidature présentée : 
 

- M. Gérard LAMBERT 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

M. LAMBERT est ELU A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 
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33 Ð Association Collectif Musical International de Champigny sur Marne. Ensemble 2E2M 
Paul Mefano. 
Désignation d’un représentant de la Commune pour siéger au sein du conseil d’administration 
de l’association. 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Marie KENNEDY 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme KENNEDY est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
34 - Association des Amis du Musée de la Résistance Nationale à Champigny sur Marne. 
Désignation d'un représentant de la Commune à l'assemblée générale de l'association 
 
Candidatures présentées : 
 

- En qualité de délégué titulaire :  
- Mme Marie KENNEDY 

 
- En qualité de délégué suppléant :  

- Mme Isabel FLORES-RACMACHERS 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 
Les candidates ci-dessus dŽsignŽes sont 
 

ELUES A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 

35 - Comité départemental du tourisme du Val-de-Marne. 
Désignation d’un représentant de la Commune à l’assemblée générale de l’association 
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Candidature présentée : 
 

- M. Xavier DEFRANOUX 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

M. DEFRANOUX est ELU A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
36 - Ecole privée Sainte Thérèse. 
Désignation d'un représentant de la Commune au sein de l'organisme de gestion de l'école 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Patricia BOLLINGER 
 

Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme BOLLINGER est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

41 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 
Ç Entente citoyenne È) 

8 abstentions dont 1 procuration 
(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
37 - Centre Interdépartemental de Gestion de la petite couronne de la Région Ile de France 
(C.I.G.) 
Désignation d’un membre du conseil municipal susceptible d’être appelé à représenter la 
Commune au sein du conseil de discipline de recours placé auprès du C.I.G. 
 
Candidature présentée : 
 

- Mme Brigitte TERRADE 
 
Il est procédé au vote à scrutin public. 
 

Mme TERRADE est ELUE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
41 votes pour  dont 4 procurations 
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(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 
Žcologistes et personnalitŽs È, listes Ç La passion de Champigny È et 

Ç Entente citoyenne È) 
8 abstentions dont 1 procuration 

(listes Ç le changement, cÕest maintenant È et Ç Ensemble, changeons notre ville È) 
 

 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
VII  / 
Création des emplois et de l’enveloppe budgétaire permettant le recrutement et la 
rémunération des collaborateurs de cabinet. 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

39 pour dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È et liste Ç Entente citoyenne È) 
10 abstentions dont 1 procuration 

(listes Ç le changement, cÕest maintenant È, Ç La passion de Champigny È et 
Ç Ensemble, changeons notre ville È) 

 
 
VI I I  / 
Vœu présenté par le groupe divers droite : « Soutien au peuple tibétain ». 
 
 
VI I I  / 
Vœu présenté par le groupe de la majorité municipale : « Arrêt de la répression du peuple 
tibétain ». 
 
 
Texte présenté par le groupe divers droite ci-après : 
« Les tibétains ont le droit de défendre leur culture, leur religion et leur manière de vivre, et la 
Chine qui a déjà maté dans le sang la révolte des étudiants sur la place Tienanmen ne peut 
annihiler ce droit. 
Déclarer que les moines tibétains sont des terroristes est un mensonge, c’est la République 
Populaire de Chine qui déploie ses chars, ses militaires et ses policiers tirent à balles réelles 
sur des manifestants et des moines non-violents. 
Déjà, nous devons déplorer des dizaines de morts. 
Au moment où la Chine veut cacher la réalité du Tibet, le conseil municipal de notre ville à 
l’unanimité demande que le gouvernement français soit plus ferme quant à sa position et doit 
exiger la fin immédiate des massacres et la libération des prisonniers. 
Le boycott des jeux olympiques n’est pas la solution car il priverait les sportifs du monde 
entier d’un évènement tant attendu et ce n’est pas leur rôle, par contre le gouvernement 
français doit exiger que les médias, les télévisions, les journalistes, s’ils le souhaitent, soient 
autorisés à ce rendre dans la région de Lhassa. 
La France doit aussi demander l’instauration d’un dialogue sur l’autonomie tibétaine avec Sa 
Sainteté le Dalaï-lama. 
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En signe d’émotion et de soutien, le drapeau tibétain doit flotter sur l’hôtel de ville de 
Champigny-sur-Marne, comme c’est le cas à Dijon, au conseil général de la Côte-d’Or. » 
 
 
M. CHEVALIER regrette que les groupes de la majorité municipale aient déposé un second 
vœu sur le même objet, vu la gravité du sujet. 
Il aurait souhaité un vœu consensuel qui aurait pu être adopté à l’unanimité. 
Le vœu qu’il a déposé aurait pu être amendé dans ce but. 
 
 
M. GUERRIER exprime l’avis de la majorité municipale qui est d’accord pour condamner 
sans ambiguïté les violences commises par les autorités chinoises. 
Elle trouve par contre que le vœu proposé par M. CHEVALIER est bien timide dans son 
appel au gouvernement à montrer plus de fermeté. 
« Quant à la proposition de faire flotter le drapeau tibétain sur l’hôtel de ville de Champigny, 
elle serait sans effet sur les autorités chinoises. 
Il y aurait lieu par ailleurs de faire flotter bien d’autres drapeaux… » 
 
 
M. GUERRIER donne lecture du vœu présenté par les groupes de la majorité municipale : 
« Depuis le 14 mars 2008, les révoltes populaires au Tibet sont la réponse au manquement au 
respect des droits de l’homme. 
Les tibétains défendent leur autonomie, leur religion, leur culture et leur spiritualité. 
Dés le début, les autorités chinoises ont réprimé par la force, la violence les justes 
revendications des tibétains, ce qui a conduit à déplorer des dizaines de morts. 
Comme partout dans le monde, pour le peuple tibétain et pour nous, élus campinois, il est 
inconcevable et insupportable qu’un enjeu politique se règle par la violence et non par le 
dialogue. 
C’est donc avec la plus grande fermeté que le Conseil Municipal condamne l’attitude des 
autorités chinoises et exige l’arrêt immédiat de la répression, la libération de toutes les 
personnes arrêtées et l’ouverture du dialogue avec les tibétains, notamment leur chef spirituel, 
le Dalaï Lama. 
Le Conseil municipal dénonce l’hypocrisie de certains qui poussent au boycott des Jeux 
Olympiques, voulant faire jouer aux sportifs un rôle qui n’est pas le leur, alors que d’autres, il 
y a peu de temps, se bousculaient en Chine pour signer des contrats commerciaux. 
Le Conseil municipal demande que le Président de la République prenne une initiative au 
niveau européen pour qu’une déclaration forte soit adoptée par les 27 chefs d’Etats, ce qui ne 
manquerait pas de peser sur les autorités chinoises. » 
 
 
M. CHRIQUI  se dit, pour sa part, très ému par la tragédie vécue par le peuple tibétain et qui 
dure depuis des décennies. 
Il était prêt à voter le vœu de M. CHEVALIER. 
Celui présenté par M. GUERRIER est dirigé contre le chef de l’Etat, son groupe s’abstiendra 
donc. 
 
 
Mme ITTAH souligne, quant à elle, que la charte des jeux olympiques est aussi un rappel 
aux droits de l’homme, les sportifs français sont sensibles à ces questions. 
Pour autant, il ne s’agit pas de boycotter de la cérémonie d’ouverture. 
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M. JEANNE doute de l’impact d’un vœu sur l’attitude du président de la république. 
Il regrette cependant de voir deux vœux s’opposer sur un sujet qui mérite le consensus plutôt 
que des querelles politiciennes. 
 
Mme DUFOUR, pour une meilleures compréhension, propose un petit ajout au 2ème 
paragraphe du vœu présenté par les groupes de la majorité municipale : « Dès le début, les 
autorités chinoises ont réprimé par la force et la violence … » 
 
Intervention de M. le Maire 
« Je voudrais rappeler quand même que, lors du dernier voyage officiel du Président de la 
République qui a été très juteux en contrats, c'est vrai, nous avons tous le souvenir que 
Mme Rama Yade, secrétaire d'Etat, n'avait eu le droit que de se taire. Il faut quand même le 
rappeler.  
Deuxièmement, dans le registre de l'hypocrisie de ceux qui ont des droits de l'Homme à 
géométrie variable, il faut savoir que la retransmission des JO est assurée par les entreprises 
françaises et que le système informatique mis à la disposition de la Chine pour un différé 
d'une minute permettant aux organisateurs de peut-être mieux sélectionner les images est 
fourni (selon la presse) par l'entreprise française Thalès. Je pense qu'il faudrait être un peu 
plus cohérent au niveau des autorités françaises et ne pas faire les offusqués d'un côté et 
réaliser de bonnes affaires de l'autre. C'est le sens du vœu qui nous a été soumis et qui est 
quand même, reconnaissez-le, Monsieur CHEVALIER, un peu différent du vôtre. 
Je ne veux pas épiloguer. Mais pour que les autorités chinoises cessent la répression, que 
s'ouvre un véritable dialogue respectueux des 4 millions de tibétains, de leur culture, de leur 
religion, de leurs droits, il faut que l'on intervienne. On ne va pas se priver de le faire. Dans 
cette Chine, de très nombreuses entreprises au plan mondial profitant des bas salaires sont 
allées faire d'énormes affaires, on ne peut pas faire les offusqués seulement sur le Tibet et les 
Jeux Olympiques. Il faut la transparence, il ne faut pas l'hypocrisie. C'était bien que ce soit dit. 
Vous avez soulevé une question. Elle est partagée pour un certain nombre de points mais nous 
ne pouvions pas en rester où vous en étiez dans votre vœu. » 
 
M. CHEVALIER, en réponse, regrette à nouveau qu’on n’ait pu aboutir au consensus. 
Il aurait tout à fait accepté que son vœu soit modifié. 
« C’est dommage que deux vœux s’opposent alors que rien ne nous oppose sur le Tibet. » 
 
M. le Maire conclut la discussion. 
« Je vous propose à l'avenir, parce que l'on va travailler sur le règlement intérieur, c'est que 
sur le nombre de vœux d'une part et la façon de les travailler d'autre part, l'on essaie de s'y 
prendre davantage en amont. Je ne suis pas contre votre proposition de chercher à travailler 
avant le Conseil au rapprochement maximum. Ce n'est pas toujours évident parce que l'on a 
quand même quelques divergences. » 
 
M. le Maire propose dÕabord de voter  sur  le vÏ u proposŽ par M. CHEVALIER au nom 
du groupe divers droite. 
 

REPOUSSE A LA MAJORITE 
 

38 votes contre dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È) 
11 votes pour  dont 1 procuration 
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(listes Ç le changement, cÕest maintenant È, Ç La passion de Champigny È, 
Ç Ensemble, changeons notre ville È et Ç Entente citoyenne È)  

 
 
M. le Maire propose ensuite au conseil municipal de se prononcer sur  le vÏ u prŽsentŽ 
par les groupes de la majoritŽ municipale. 
 

ADOPTE A LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
 

37 votes pour  dont 4 procurations 
(liste Ç Ensemble, agir  pour  Champigny Ð liste des forces de gauche, de progr•s, 

Žcologistes et personnalitŽs È ̂  lÕexception de Mme JOUBERT) 
12 abstentions pour  dont 1 procuration 

(listes Ç le changement, cÕest maintenant È, Ç La passion de Champigny È, 
Ç Ensemble, changeons notre ville È, Ç Entente citoyenne È et Mme JOUBERT de la 

liste Ç Ensemble agir pour  Champigny È)  
 


